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 n° 282 644 du 5 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ACEVEDO VAHOS 

Place Jean Jacobs 1 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juillet 2021, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

albanaise, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de fin de séjour avec 

ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée sur base de l’article 22 § 1er, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980, rendue par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration et notifiée 

au requérant le 18 juin 2021. ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 juillet 2021 avec la référence 

n°X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 12 juillet 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me P. ACEVEDO VAHOS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. de HAES loco Me D. MATRAY et Me S. ARKOULIS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique accompagné de sa famille le 13 mars 2000.  

 

1.2. Le 13 mars 2000, le requérant et sa famille ont introduit une demande de protection 

internationale, laquelle s’est clôturée négativement le 28 avril 2000, par une décision 

confirmative de refus de séjour prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides.  

 

1.3. Ils ont introduit plusieurs demandes d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur 

la base des articles 9 et 9ter de la Loi, lesquelles ont été déclarées irrecevables ou non-

fondées. Plusieurs ordres de quitter le territoire ont été pris à leur encontre.  

 

1.4. Depuis l’année 2006, le requérant a été condamné à plusieurs peines de prison pour 

divers délits. 

 

1.5. Le 19 novembre 2009, le requérant et sa famille ont été autorisés au séjour limité sur 

la base des articles 9 et 13 de la Loi. Le 21 décembre 2009, une carte B lui est délivrée.  

 

1.6. Entre 2016 et 2021, le requérant a, de nouveau, été condamné à des peines de 

prison notamment pour des infractions à la loi sur les stupéfiants.  

 

1.7. Le 17 juin 2021, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour avec 

ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée de 20 ans à son encontre. Cette 

décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l'article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, [’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin à votre 

séjour et, sur base de l’article 7 alinéa 1er, 3°, il vous est enjoint de quitter le territoire 

de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen sauf si vous possédez les documents requis pour vous y rendre, pour les 

motifs suivants :  

 

Votre présence est signalée pour la première fois sur le territoire 13 mars 2000, date à 

laquelle vous accompagnez (ainsi que votre sœur et votre frère) vos parents qui 

introduisent une demande d’asile.  

 

Cette demande s’est clôturée négativement le 28 avril 2000, par une décision 

confirmative de refus de séjour prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides.  

 

Le 02 juillet 2001, votre mère a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base 

de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, demande rejetée le 03 juillet 2002 

et notifiée le 28 novembre 2002.  

 

Par arrêt du 14 mai 2001 et 28 juin 2001, le Conseil d’Etat a rejeté les recours introduits 

respectivement par votre père et votre mère.  

 

Vos parents introduisent une nouvelle demande d’asile le 19 février 2002. Cette 

demande s’est clôturée négativement le 10 avril 2002, par une décision confirmative de 

refus de séjour prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  
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Le 16 janvier 2003, vos parents ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, demande rejetée le 01 juin 

2006. L’ensemble de votre famille s’est vu notifier un ordre de quitter le territoire le 21 

juin 2006. Le 01 juillet 2006, ceux-ci ont introduit un recours auprès du Conseil d’Etat 

contre le rejet de cette demande, recours rejeté le 27 janvier 2011.  

 

Vous avez été interpellé aux Pays-Bas le 26 septembre 2006, suite à cela les autorités 

néerlandaises ont introduit une demande de reprise conformément aux accords de 

Dublin le 24 octobre 2006 et vous avez été remis à la frontière belge le 09 novembre 

2006.  

 

En date du 10 mai 2007, vous avez été écroué sous mandat d’arrêt du chef de 

détention arbitraire et de vol avec violences ou menaces, en bande, avec véhicule. 

Condamné le 10 octobre 2007 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles vous avez 

libéré à cette même date mais maintenu à la disposition de l’Office des Etrangers en 

vue de votre éloignement. Le 17 octobre 2007, vous avez été transféré au Centre pour 

illégaux de Merksplas.  

 

Le 11 décembre 2007, vous avez été rapatrié vers l’Albanie et êtes revenu sur le 

territoire à une date indéterminée en Belgique.  

 

Le 29 mars 2008, vous parents ont introduit une demande de régularisation de séjour 

sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Demande jugée recevable le 

29 juillet 2008. Le 20 août 2008, vous avez été mis en possession d’une attestation 

d’immatriculation qui fera l’objet de 4 prorogation soit jusqu’en novembre 2009.  

 

Suite à une nouvelle demande d’autorisation de séjour introduite (toujours pas vos 

parents) sur base de l’article 9bis le 23 février 2009, toute votre famille a obtenu un 

séjour illimité par décision du 19 novembre 2009. Le 21 décembre 2009, 

l’Administration communale de Drogenbos vous a délivré une carte B.  

 

Le 16 mai 2011 et le 08 août 2011, vous avez été contrôlé par la police des frontières à 

l’aéroport de Zaventem en provenance d’Albanie.  

 

Le 15 septembre 2011, vous avez été écroué sous mandat d'arrêt du chef d’infraction à 

la loi sur les stupéfiants et libéré le 17 janvier 2012 par mainlevée du mandat d'arrêt.  

 

En date du 06 février 2013, vous avez été écroué sous mandat d’arrêt du chef de vol 

avec violences ou menaces, en bande; de détention arbitraire et d'extorsion. Le 12 

mars 2013, vous avez été libéré de la prison de Saint-Gilles par mainlevée du mandat 

d’arrêt.  

 

Le 18 décembre 2013, vous avez été écroué sous mandat d’arrêt du chef d’infraction à 

la loi sur les stupéfiants et libéré de la prison de Forest le 17 janvier 2014 par 

mainlevée du mandat d’arrêt.  

 

Interpellé en France le 17 janvier 2019, vous avez fait l’objet d’un mandat d’arrêt 

International et européen délivré par un Juge d’instruction belge.  

 

Le 01 août 2019, vous avez été extradé en Belgique et écroué sous mandat d’arrêt du 

chef d’infraction à la loi sur les stupéfiants, d’association de malfaiteurs en tant que 

dirigeant et de port d’arme prohibée.  
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Le 26 juin 2020 vous avez été condamné définitivement par la Cour d’appel de 

Bruxelles. Une deuxième condamnation a été prononcée le 14 janvier 2021 suite à la 

cassation partielle de l’arrêt du 26 juin 2020.  

 

L’ensemble de vos condamnations se résume comme suit :  

 

-Vous avez été condamné le 02 mai 2007 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à la 

suspension simple du prononcé pendant 3 ans du chef de coups ou blessures 

volontaires, ayant causé une maladie ou une incapacité de travail personnel, avec la 

circonstance que le coupable a commis le délit envers son épouse ou la personne avec 

laquelle il cohabite ou a cohabité et entretient ou a entretenu une relation affective et 

sexuelle durable; de menace verbale ou écrite, avec ordre ou sous condition, d’un 

attentat contre les personnes ou les propriétés; de menace par gestes ou emblèmes 

d’un attentat contre les personnes ou les propriétés. Vous avez commis ces faits le 15 

août 2006.  

 

-Vous avez été condamné le 10 octobre 2007 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine d’emprisonnement de 18 mois avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la 

détention préventive du chef de vol à l'aide de violences ou de menaces, avec les 

circonstances que l’infraction a été commise la nuit, par deux ou plusieurs personnes et 

que le coupable a utilisé un véhicule ou tout autre engin motorisé ou non pour faciliter 

l’infraction ou pour assurer sa fuite; de s’être procuré un avantage patrimonial 

frauduleux à l’aide d’un système informatique. Vous avez commis ces faits dans la nuit 

du 25 décembre au 26 décembre 2006.  

 

-Vous avez été condamné le 23 octobre 2014 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine de travail de 450 heures ou en cas de non-exécution à une peine 

d’emprisonnement de 4 ans du chef de détention, vente ou offre en vente de 

stupéfiants, en l'espèce pour avoir cultivé au moins 396 plants de cannabis, 

manifestement destiné à la vente, avec la circonstance que l’infraction constitue un acte 

de participation en qualité de dirigeant à l’activité principale ou accessoire d’une 

association, en état de récidive légale. Vous avez commis ces faits entre le 01 février 

2011 et le 19 septembre 2011.  

 

-Vous avez condamné le 07 novembre 2014 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine de travail de 120 heures ou en cas de non-exécution à une peine 

d’emprisonnement de 2 ans du chef de vol à l’aide de violences ou de menaces, avec 

la circonstance que l’infraction a été commise par deux ou plusieurs personnes; de 

détention arbitraire, avec la circonstance que la personne arrêtée ou détenue a été 

menacée de mort, en état de récidive légale. Vous avez commis ces faits le 29 Janvier 

2013.  

 

-Vous avez été condamné le 28 octobre 2015 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine de travail de 75 heures ou en cas de non-exécution à une peine 

d’emprisonnement de 8 mois du chef de coups ou blessures volontaires, avec la 

circonstance que les coups ou blessures ont entraîné une maladie ou l’incapacité 

d’effectuer du travail personnel, en état de récidive légale et à une peine de travail 

complémentaire (à la peine prononcée le 23 octobre 2014) de 150 heures ou en cas de 

non-exécution à une peine d’emprisonnement de 18 mois du chef de vol à l’aide 

d’effraction, d’escalade ou de fausses clefs; de détention, vente ou offre en vente de 

stupéfiants, en l'espèce pour avoir cultivé et détenu du cannabis, manifestement 

destinées à la vente; d'avoir fait partie d’une association formée dans le but d’attenter 

aux personnes ou aux propriétés par la perpétration de délits, en état de récidive 

légale. Vous avez commis ces faits le 26 août 2013 et entre le 14 septembre 2013 et le 

19 décembre 2013.  
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-Vous avez été condamné le 18 janvier 2018 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine de probation autonome de 2 ans ou en cas de non-exécution à une peine 

d’emprisonnement de 6 mois du chef de rébellion, en l’espèce à l’encontre d’un huissier 

de Justice, en état de récidive légale. Vous avez commis ce fait le 04 octobre 2016.  

 

-Vous avez été condamné le 26 juin 2020 par la Cour d’appel de Bruxelles à une peine 

d’emprisonnement de 15 ans du chef de détention, vente ou offre en vente de 

stupéfiants, avec la circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à 

l'activité .principale ou accessoire d’une association et ce en qualité de dirigeant, en 

l’espèce 51,84 kilos de cocaïne à Caen, 39,326 kilos de cocaïne à Coquelles et 16 kilos 

de cocaïne saisis au Royaume-Uni (à plusieurs reprises); de détention d'arme à feu 

sans autorisation, à savoir deux armes de poing et des munitions; de port d’arme 

prohibée, à savoir 1 coup de poing américain, 2 sprays incapacitants et une arme à 

choc électrique type tazer; de faux et usage de faux en écritures; de blanchiment (9 

faits); d'avoir sciemment et volontairement, fait partie d'une organisation criminelle et ce 

en qualité de dirigeant, en état de récidive légale et spécifique. Vous avez commis ces 

faits entre le 10 septembre 2010 et le 21 janvier 2019.  

 

-Vous avez été condamné le 04 janvier 2021 par la Cour d'appel de Bruxelles à une 

peine d'emprisonnement de 6 mois du chef de fraude sociale, à savoir pour non 

déclaration de travailleur à l’autorité (3 faits) et pour non transmission de documents à 

l'autorité (2 faits). Vous avez commis ces faits entre le 07 novembre 2017 et le 21 

janvier 2019.  

 

Conformément à l'article 62§1ar de la loi du 15 décembre 1980, vous avez reçu le 

questionnaire «droit d'être entendu» le 23 février 2021 et avez demandé, par 

l'intermédiaire de votre conseil, un délai supplémentaire afin de transmettre le 

questionnaire (et documents), délai qui vous a été accordé jusqu'au 23 mars 2021. Un 

second délai vous a été accordé et ce jusqu’au 07 avril 2021. Vous n’avez pas 

complété et remis le questionnaire droit d’être entendu, vous ne répondez donc pas aux 

questions du questionnaire. Vous avez cependant transmis différentes informations via 

votre conseil. Il en ressort que vous êtes arrivé sur le territoire en mars 2000; que vous 

avez de la famille sur le territoire, à savoir vos parents (V. L. et N.), votre sœur V. A. et 

votre frère V. V.; vous déclarez être marié à V. E. et avoir un enfant du nom de A. A., 

né en Belgique le 07 novembre 2014; ne plus avoir de famille ni d’attache en Albanie; 

avoir fait vos études dans différentes institutions; avoir travaillé durant 3 ans pour la 

société SPRL G. et travaillé (et géré) la société D. S. fondée en janvier 2011 mais 

également avoir géré et investit dans différentes sociétés et être un sportif de haut 

niveau depuis vos 15 ans. Les autres éléments mentionnés seront pris en compte dans 

la présente décision.  

 

En conclusion, votre conseil indique : «Il ressort de ce qu'il précède que la vie de 

Monsieur V. s’est construite principalement en Belgique. A partir de ses 13 ans, il a 

vécu en Belgique, s’y est formé, y a appris les deux langues nationales et s’y est 

totalement intégré. Durant toutes ces années passées en Belgique, Monsieur V. a 

rencontré des personnes, a noué des relations avec ses semblables, amicales ou 

sentimentales. Il a également participé au rayonnement de la Belgique sur le plan 

sportif. (...)  

 

Les éléments présentés ci-dessus, sa parfaite intégration en Belgique depuis son 

arrivée, l'absence d'attache avec son pays d'origine permettent de considérer qu'il n'y a 

pas lieu de mettre fin au séjour de Monsieur V. ni de prendre à son égard un ordre de 

quitter le territoire et une interdiction d’entrée.»  
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Votre conseil a transmis plusieurs documents pour étayer les précédentes informations 

à savoir : la liste de vos appels téléphoniques depuis la prison; une copie de votre 

Registre national; une attestation de vos parents ainsi qu’une copie de leur carte 

d'identité; plusieurs attestations de vos connaissances (avec copie de leur carte 

d’identité); une attestation scolaire pour V. A.; deux demandes d'attestation scolaire; 

une attestation scolaire du Centre scolaire […]; un extrait de la Banque Carrefour des 

Entreprises; Plusieurs articles vous concernant tirer d’internet sur votre parcours dans 

le Kick-boxlng; une attestation de Monsieur B. M., Président de […] a.s.b.l.; plusieurs 

photos de votre parcours dans le Kick-boxing; un certificat de décès albanais au nom 

de H. Z. et de H. K.   

 

Dans le cadre d’une décision de fin de séjour prise conformément à l'article 22, §1er, 

36, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers, une attention particulière doit être apportée à l'article 8 de 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Il y a lieu d'examiner les liens 

familiaux que vous entretenez en Belgique. La vie familiale au sens de la CEDH 

reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant les liens entre 

partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille 

entrent dans les dispositions reprises par l'article 8 de la CEDH lorsqu’un lien de 

dépendance plus que normal est prouvé.  

 

Dans l'arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour Européenne des Droits de 

l’Homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs «ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la CEDH sans que soit démontrée 

l’existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux».  

 

Au regard de votre dossier administratif, vous vous êtes marié le 16 septembre 2013 à 

Rashbull en Albanie avec V. E., née […], de nationalité albanaise. De cette union est né 

à Braine-l’Alleud le 07 novembre 2014 V. A., de nationalité albanaise. Signalons que 

ceux-ci ont fait l'objet d’une décision de retrait de séjour le 05 février 2021 et notifiée à 

Madame V. E. le 11 mars 2021.  

 

Vous avez de la famille sur le territoire, à savoir :  

-Votre mère : V. L., née […], de nationalité albanaise (sous carte B).  

-Votre père : V. N., né […], de nationalité albanaise (sous carte B).  

-Votre sœur : Q. A., née […], de nationalité albanaise, mariée et mère de deux enfants 

(sous carte B). «  

-Votre frère : V. V., né […], de nationalité albanaise (sous carte B).  

 

Au vu de la liste de vos visites en prison, vérifiée le 26 mai 2021 et qui reprend vos 

visites depuis le 10 août 2019, vous recevez la visite régulière de vos parents, ainsi que 

de votre épouse et de votre enfant. Cependant la dernière visite de votre père remonte 

au mois de mars 2020. Quant à votre épouse sa dernière visite remonte au mois de 

février 2021 et celle de votre enfant au mois de septembre 2020. Votre sœur et votre 

frère ne sont jamais venus vous voir. Ceci peut s’expliquer en partie par la crise liée au 

Covid qui a débuté en mars 2020.  

 

Quant à votre frère, V. V., il ne peut venir vous voir vu son incarcération depuis le 01 

août 2019. Notons que celui-ci fait également l'objet d’une décision de fin de séjour 

avec ordre de quitter le territoire et interdiction d'entrée.  

 

Vous ne mentionnez d’ailleurs dans la liste de vos permissions de visites, ni votre 

sœur, ni ami ou connaissance, seul apparaît vos parents, votre épouse et votre enfant, 

liste qui rappelons-le est à compléter par vos soins.  
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Il n’est par contre pas contester que vous avez des contacts téléphoniques. Vous 

déclarez qu’il s’agit du numéro de vos parents et de votre épouse. Quant aux autres 

appels, il s'agirait de personnes de votre entourage (sans plus de précisions), 

information qui n’est pas vérifiable.  

 

Par l’intermédiaire de la liste des visites en prison de votre frère, V. V., il ressort que 

vous avez un autre frère se nommant V. A., né […], de nationalité albanaise (n°OE : 

…). Celui-ci s'est vu notifier une interdiction d'entrée de 8 ans le 17 juin 2014. Le 18 

septembre 2020, il a introduit une demande d’établissement et a fait l’objet le 2 janvier 

2021 d'une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire contre laquelle il a introduit un recours (toujours pendant).  

 

Du jugement prononcé le 23 octobre 2014 prononcé par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles, il ressort que vous avez deux cousins, à savoir V. G. (n°OE : …), né […], de 

nationalité albanaise, celui-ci a été rapatrié le 14 juillet 2014 et B. E. (n°OE : …), né 

[…], de nationalité albanaise, celui-ci est reparti volontairement avec sa famille en 

Albanie le 02 avril 2013.  

 

Vous avez également deux autres cousins sur le territoire, actuellement incarcéré, à 

savoir V. D. (n°OE : …) et V. E. (n°OE : …). Ceux-ci n’ont pas droit au séjour et ont été 

condamnés par l’arrêt prononcé le 26 juin 2020.  

 

Qu’en résumé vous avez des contacts avec vos parents, votre épouse et votre enfant; 

votre sœur n’est jamais venue vous voir depuis votre incarcération; votre frère et deux 

de vos cousins sont écroués et n’ont plus (ou pas) droit au séjour et vous avez un frère 

que vous ne mentionnez même pas dont la situation de séjour est pendante. Vous 

déclarez avoir de nombreux amis et relations sur le territoire mais aucun n'est venu 

vous voir (en presque deux ans de détention) et aucun n’est repris sur la liste de vos 

permissions de visites.  

 

Il se peut cependant que vous avez des contacts avec ceux-ci mais ils se limitent à des 

contacts téléphoniques (ou encore par lettre).  

 

Au vu de ces éléments, il n'y a pas d'obstacle insurmontable au maintien de contacts 

réguliers avec les membres de votre famille (et de vos amis ou connaissance) ayant 

droit au séjour sur le territoire, en effet il vous est tout à fait possible d’entretenir et de 

maintenir des contacts réguliers avec ceux-ci via différents moyens de communication 

(Internet, Skype, téléphone, WhatsApp, lettre, etc...), rien ne les empêches non plus de 

vous rendre visite (puisqu’ils peuvent quitter le pays et y revenir en toute légalité). 

L’avion est un moyen de locomotion qui n'est pas particulièrement pénible, le vol est de 

plus de courte durée puisque à peine de 2 heures 30.  

 

Vu la perte de votre séjour, votre frère V. V. et vous avez la possibilité de vous 

retrouver en Albanie et si vous choisissez un lieu de résidence différent, rien ne vous 

empêche de garder contact via les différents moyens de communication. Il en est de 

même de vos cousins, rappelons que deux d’entre eux sont repartis en Albanie.  

 

Quant à votre épouse, présente sur le territoire depuis 7 ans, elle n’a jamais travaillé 

mais est connue de la Justice pour avoir participé activement à votre organisation 

criminelle, ce qui lui a valu d’être condamnée par la Cour d'appel de Bruxelles à des 

peines d’emprisonnement de 30 mois avec sursis de 5 ans et de 4 mois avec sursis. 

Néanmoins la Cour d’appel mentionne dans son arrêt du 26 juin 2020 (page 150) de sa 

volonté d’insertion par sa recherche active d’un emploi et sa maîtrise du français. Force 

est de constater que son intégration sur le territoire est «limitée». Ajoutons à cela 
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qu’elle n’a jamais été autorisé à s’établir dans le Royaume mais à y séjourner, séjour 

qui lui a été retirée en date du 05 février 2021 (et par conséquent celui de votre enfant 

également).  

 

Contre cette décision, celle-ci a introduit le 09 avril 2021 un recours en suspension et 

en annulation auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers, recours (non-

suspensif) toujours pendant.  

 

Votre épouse possède la nationalité albanaise, elle y est née et y a vécu jusqu'à ses 19 

ans, celle-ci étant arrivée sur le territoire en mai 2014. Il ne s'agit dès lors pas d’un 

retour vers l’inconnu, comme elle l’a déclarée (page 149 de l’arrêt du 26 juin 2020), sa 

famille (votre belle-famille) y réside encore. Notons toutefois, que dans son recours, 

celle-ci a déclaré que sa famille résidait non plus en Albanie mais aux Etats-Unis, 

information qui n’est étayé par aucun document.  

 

Votre enfant qui possède la nationalité albanaise est né en novembre 2014. Il ressort 

de l’arrêt de la Cour d’appel du 26 juin 2020, que vous avez fréquemment «voyagé» à 

travers l’Europe pour vos «affaires» et êtes écroué depuis janvier 2019, soit depuis ses 

5 ans. Il n’est plus venu vous voir depuis septembre 2020 (soit il y 9 mois), si des 

contacts existent ceux-ci se limitent à des contacts téléphoniques (ou encore par lettre). 

Force est de constater que vous n’avez pas été très présent depuis sa naissance.  

 

Rien ne permet d’établir qu’il rencontrera des difficultés particulières à s’établir en 

Albanie ou dans le pays de votre choix, vu son jeune âge et les facilités d’adaptation 

que possèdent les jeunes enfants. Vous parlez l’albanais, ainsi que votre épouse, rien 

n’indique que cet enfant ne connaisse pas (ne comprenne) pas l’albanais. La présence 

éventuelle de votre famille ou de votre belle-famille peut faciliter son adaptation.  

 

Votre fin de peine est prévue au mois de janvier 2035, vous avez cependant la 

possibilité d'obtenir une libération provisoire en vue d’éloignement à une date qui sera 

déterminée par la Justice, vous aurez dès lors la possibilité de rejoindre votre épouse et 

votre enfant dans votre pays d’origine ou ailleurs. En attendant cette éventuelle 

libération, votre enfant aura appris à vivre sans votre présence (comme il le fait 

actuellement), ce qui ne représentera pas un obstacle insurmontable vu son jeune âge, 

du peu de vie commune et de l’habitude de vous voir par intermittence comme 

mentionné ci-avant.  

 

L’unité familiale avec votre épouse et votre enfant peut dès lors être maintenu hors de 

Belgique sans que l’intérêt de l’enfant en soit affecté.  

 

Il ne peut être que constaté au vu de votre dossier administratif et des éléments 

mentionnés ci-avant, que l’éducation de votre enfant n’a pas été votre préoccupation 

première et n’a pas été un frein à vos activités criminelles, en effet, il y a lieu de 

constater que vous avez commis des faits répréhensibles aussi bien avant qu’après sa 

naissance et il aura fallu attendre votre arrestation pour mettre fin à vos méfaits.  

 

Dans l’arrêt du 26 juin 2020, il est fait référence à la perquisition qui a été menée à 

votre domicile. Les enquêteurs y ont retrouvé deux armes de poing 9mm, quatre 

chargeurs de 15 munitions 9mm dans le meuble TV, du matériel de nettoyage d’armes, 

un double Holster dans une armoire de la chambre parentale, un Taser dans un sac à 

main, un coup de poing américain dans un pot déposé sur le plan de travail de la 

cuisine, un spray lacrymogène dans votre véhicule mais utilisée régulièrement par votre 

épouse et un second spray lacrymogène dans un sac à main de votre épouse. Il y a 

légitimement lieu de se poser des questions quant à la détention de [telles] armes à 

votre domicile en présence d’un enfant en bas âge.  
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Vous avez sollicité à trois reprises une peine de travail, que vous avez obtenu (le 23 

octobre 2014; le 07 novembre 2014 et le 28 octobre 2015), le Tribunal ayant tenu 

compte à l’époque de votre amendement affiché; de votre situation familiale et 

professionnelle et de vos démarches effectuées. Remise en question qui n’était que de 

façade vu la condamnation prononcée le 26 juin 2020.  

 

Le fait d’être marié et d’être père ne vous a pas empêché de commettre des faits 

répréhensibles Vous aviez tous les éléments en main afin de mener une vie stable, 

mais vous avez mis vous-même en péril l’unité familiale et ce, par votre propre 

comportement. Votre «attitude» est en inadéquation avec votre rôle de père, qui est de 

servir de modèle social (exemplarité, protection, éducation) à votre enfant. Au vu de 

votre dossier, vous agissez à l’inverse de ce que l’on peut attendre d'un père, vous 

n’êtes pas présent au quotidien, vous êtes absent de son éducation, votre enfant doit 

venir vous voir en milieu carcéral et votre épouse doit assumer seule la charge 

quotidienne de celui-ci.  

 

Quoi qu’il en soit, vous pouvez mettre à profit le temps de votre incarcération afin de 

préparer au mieux votre réinstallation, et établir un plan de réinsertion en Albanie. Votre 

famille présente en Belgique mais également dans votre pays d’origine peut vous y 

aider. Elle peut tout aussi bien vous apporter un soutien financier ou matériel si 

nécessaire et s’ils en ont la possibilité.  

 

Mis à part votre père (et votre sœur), tous sont connus de la Justice, à savoir vos frères 

V. et A., vos cousins E. et D., de même que votre épouse et votre mère. Tous ont été 

condamnés (sauf A.) le 26 juin 2020 par la Cour d’appel de Bruxelles.  

 

Vous n’apportez aucun élément qui démontrerait qu’il vous serait Impossible de 

développer une vie de famille dans votre pays d’origine ou ailleurs.  

 

Il peut être cependant considéré que la présente décision constitue une ingérence dans 

votre vie familiale et privée.  

 

Toutefois, le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH 

(Convention Européenne des Droits de l’Homme ci-après) n’est pas absolu.  

 

En matière d'immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu'elle ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le 

territoire d'un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 

octobre 2003, § 115; Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L’article 8 de la 

CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune 

et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH 

Mugenzi/France,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à 

un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 16 

décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d'un principe de 

droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de 

traités, y compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

non-nationaux (Cour EDH, Kuric et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir 

également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays- Bas (GC), octobre 2014, § 100). L’Etat est dès 

lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

A cet égard, ledit article prévoit également «qu’il ne peut y avoir ingérence d’une 

autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
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prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 

est nécessaire à la sécurité nationale, à la sécurité publique, au bien-être économique 

du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui».  

 

Or, vous êtes bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à 

l'ordre public. Par conséquent, le danger grave que vous représentez pour ladite 

sécurité justifie la conclusion que l’intérêt de l’Etat pèse plus lourd que votre intérêt à 

exercer votre vie de famille et/ou privée en Belgique.  

 

Toujours dans le cadre d’une décision de fin de séjour prise conformément à l’article 

22, §18r, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, il doit également être tenu compte de la 

durée de votre séjour, de votre âge, de votre état de santé, de votre situation familiale 

et économique, de votre intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de 

l’intensité de vos liens avec votre pays d’origine.  

 

En ce qui concerne votre situation familiale, celle-ci a été évoquée ci-avant.  

 

D’un point de vue professionnel, au vu de votre dossier administratif vous avez travaillé 

durant deux mois en 2005 et comme indépendant depuis janvier 2011 comme gérant 

de plusieurs sociétés, dont deux cafés.  

 

Des pièces que vous avez fournies, il ressort que vous avez suivi l'école primaire et 

secondaire mais rien n’indique que vous avez obtenu votre diplôme à la fin de celle-ci. 

Vous avez également suivi une carrière sportive dans le Kick-boxing à une période 

indéterminée. Vous auriez «.fait un stage de 3 ans» auprès de la Société Sprl G. mais 

ne transmettez qu'une attestation envoyée par mail pour étayer vos dires, rien n’est 

indiqué concernant la période à laquelle vous auriez effectué ce «stage», ni tout autre 

document probant,  

 

Force est de constater au vu de l’arrêt du 26 juin 2020, que vous avez utilisé vos 

différentes sociétés soit pour exporter de la cocaïne (entre décembre 2016 et janvier 

2019), soit pour le blanchiment d’argent (entre septembre 2010 et janvier 2019). Dans 

son arrêt la Cour indique : «Il ressort de l'analyse des pièces du dossier qu'avec un 

revenu mensuel net imposable, entre 2010 et 2017, de € 982,33 (les revenus de 

l'année civile 2018 permettant de constater une activité professionnelle se soldant par 

un perte fiscale nette de - € 74.826,39) qui était le seul revenu déclaré dont il disposait 

pour assurer les charges du ménage composé de lui-même, de sa femme E. V. et de 

son Fils, il est certain que les sommes dont question auxdites préventions sont des 

avantages patrimoniaux d'origine illicite dont il ne résulte d'aucune circonstance de la 

cause qu’elles puissent être légales (Cass., 17 décembre 2013, RG.P. 13.1354.N), des 

biens et valeurs qui leur ont été substitués et des revenus de ces avantages investis, 

qui ont été soit convertis par l'acquisition de valeurs, d'objets mobiliers, d'immeubles et 

d’actions, soit transférés dans le circuit économique ou financier au moyen de 

virements bancaires, de transferts internationaux, de donations de manière à effacer le 

plus rapidement possible tout lien avec l’infraction primaire dont ils découlent, au sens 

de l’article 505, alinéa 1er, 3° du Code pénal. (...)  

 

De manière générale, concernant l’ensemble des préventions de blanchiment retenues 

à son encontre, le prévenu manque de toute crédibilité lorsqu'il affirme qu'il avait des 

moyens financiers légaux pour effectuer les opérations litigieuses visées auxdites 

infractions, s’étant contenté tout au long de l’instruction, d'affiner, sans en apporter la 

moindre preuve, que l'argent utilisé provenait d'activités régulières qu'il ne déclarait pas 

pour la plus grande part au fisc (selon lui, il ne gagnait pas mensuellement € 982,33 
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mais entre € 7.000,00 et € 15.000,00), de ses activités sportives jusqu'en 2012, de ses 

gains au jeu et de sommes reçues de diverses personnes qu’il n’a pas voulu identifier.  

Il y a lieu de rappeler que ne renverse pas la charge de la preuve mais décide 

uniquement que sa défense manque de crédibilité, le juge qui relève que le prévenu n’a 

pu, au cours de l'ensemble de l'instruction, soumettre la moindre preuve que la masse 

d'argent destinée à être blanchie et transformée représentait le fruit d’activités légales 

(Cass., 25 septembre 2001, Pas., 2001, p. 1480). (...)  

 

L'origine illégale des sommes visées aux préventions précitées résulte, sans le moindre 

doute, de la circonstance que le prévenu a effectué les opérations litigieuses portant 

sur des montants conséquents alors qu'il ne bénéficiait pas d'activité économique 

légale susceptible de les justifier.  

 

En effet, l'argent qu'il déclarait au fisc était à peine suffisant pour assurer sa survie et 

celle de ses proches. Il n'avait donc pas de moyens légaux lui permettant de faire des 

économies suffisantes pour faire les dépenses, prêts et dons litigieux.  

 

Au vu des circonstances particulières de la cause, les affirmations du prévenu selon 

lesquelles les sommes importantes dont question aux préventions de blanchiment 

proviendraient de ses activités légales non déclarées au fisc et non de ses activités 

illégales manquent de toute crédibilité. (...)  

 

A cela il convient de rajouter que vous avez été condamné le 14 janvier 2021 pour 

fraude sociale (faits commis entre novembre 2017 et 21 janvier 2019).  

 

Toujours dans l'arrêt du 20 juin 2020, la Cour mentionne en page 135 : «L'objet des 

sociétés […] (et non […] comme mentionné au dispositif du premier juge) ayant été 

intentionnellement détourné par le prévenu afin de commettre des infractions en 

matière de stupéfiants, c'est à bon droit et par de judicieux motifs que la cour 

s'approprie, que le premier juge a, sur la base de l'article 35 du Code pénal, prononcé 

la dissolution desdites sociétés; dit qu'il y avait lieu de renvoyer la cause au tribunal de 

l’entreprise pour connaître de la liquidation de ces personnes morales. (...)  

 

Au vu de la gravité des faits, le prévenu n'ayant pas hésité à acheter avec l'argent du 

trafic international de stupéfiants qu'il dirigeait, des cafés qu'il utilisait, parle bals de son 

cousin D. V., pour revendre au détail de la cocaïne, la cour fera application de l'article 4 

§ 3, de la loi du 24 février 1921 qui dispose qu’« en condamnant du chef d'une des 

infractions visées aux articles 2, 2°, 2bis, 2quater et 3, le juge pourra (...) interdire à titre 

temporaire ou définitif, au condamné l'exploitation, soit par lui-même, soit par une 

personne interposée, de tels établissements». Sur cette base, il y a lieu d’interdire au 

prévenu d’exploiter, soit par lui-même, soit par une personne interposée, des débits de 

boisson pour une durée de dix ans.  

 

Le prévenu n’ayant pas hésité à utiliser les sociétés qu’il a acquises et dont il était le 

gérant dans le cadre de l'organisation criminelle qu’il dirigeait (article 1, alinéa 1er, j, de 

l'Arrêté Royal n°22 du 24 octobre 1934 modifié par la loi du 2 juin 1998), il y a lieu de 

condamner celui-ci, sur la base de ce même article 1er de l'Arrêté Royal n°22 du 24 

octobre 1934, à l'interdiction d'exercer, personnellement ou par interposition de 

personne, les fonctions d’administrateur, de commissaire ou de gérant dans une 

société par actions, une société privée à responsabilité limitée ou une société 

coopérative, de même que des fonctions conférant le pouvoir d'engager l'une de ces 

sociétés ou les fonctions de préposé à la gestion d'un établissement belge, prévu pari' 

article 198, § 6, alinéa 1er, des lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 

novembre 1935, ou la profession d'agent de change ou d'agent de change 

correspondant.  
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La durée de cette Interdiction sera fixée à 10 ans afin d’être suffisamment dissuasive.» 

(...)  

 

Des arrêts prononcés le 20 juin 2020 et le 14 janvier 2021, vous êtes interdit de tous les 

droits énoncés à l’article 31, alinéa 1er, du Code pénal et, sur la base de l’article 33bis 

du Code pénal, à l’interdiction du droit de vote visé à l'article 31, alinéa 2, du même 

Code, pour une durée de dix ans; vous interdit d’exploiter, soit pour vous-même, soit 

par une personne interposée, des débits de boisson pour une durée de dix ans; vous 

condamne, sur la base de l’article 1er de l’Arrêté Royal n°22 du 24 octobre 1934, à 

l’interdiction d’exercer, personnellement ou par interposition de personne, les fonctions 

d’administrateur, de commissaire ou de gérant dans une société.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il ne peut être que constaté que vous n'avez mis 

à profit vos activités professionnelles que dans le seul but de cacher vos agissements 

culpeux et ce depuis 2010, soit peu de temps après avoir obtenu un titre de séjour 

illimité.  

 

Quoi qu’il en soit, vos acquis et expériences professionnelles (déclarées), vous ouvrent 

un champ de possibilités d’emploi dans différents secteurs et peuvent très bien vous 

être utiles dans votre pays d'origine ou ailleurs, tout comme il vous est possible de 

reprendre des études, de suivre une formation ou de trouver un emploi en Albanie ou 

ailleurs si vous le désirez. Vous avez tout aussi bien la possibilité de suivre pendant la 

durée de votre détention d’autres formations qui pourront vous être utiles afin de 

trouver un emploi.  

 

Vous parlez l’albanais et le français, ce qui représente un atout non négligeable à votre 

réinsertion tant sociale que professionnelle.  

 

Rappelons que vous êtes connu de la Justice depuis 2006 et que vous n’avez cessé de 

commettre des faits répréhensibles depuis 2010. Vous avez été écroué de mai à 

octobre 2007 et rapatrié en décembre 2007; de septembre 2011 à janvier 2012; de 

février 2013 à mare 2013; de décembre 2013 à janvier 2014 et de janvier 2019 à nos 

jours.  

 

L’ensemble des éléments mentionnés ci-avant, démontrent que votre intégration tant 

économique, culturelle que sociale est pour le moins limités.  

 

Il s’agit de noter que vous êtes arrivé sur le territoire à l’âge de 13 ans, vous avez donc 

vécu une partie de votre vie (et de votre enfance) dans votre pays d’origine où vous 

avez reçu une partie de votre éducation, pays dont vous parlez la langue.  

 

La barrière de la langue n’existera dès lors pas en cas de retour dans votre pays 

d’origine. 

 

Il ressort du dossier de vos parents (n°OE : …) que vous avez fait l’objet le 09 octobre 

2007 d’un maintien en vue d’un rapatriement vers l’Albanie, à cette occasion vous avez 

signé une déclaration de départ volontaire et avez mentionné : «Je déclare que je 

souhaite retourner le plus vite possible dans mon pays pour des problèmes familiaux. 

Je souhaiterais retourner ensemble avec mon frère.»  

 

Vous avez déclaré être retourné dans votre pays d’origine à plusieurs reprises pour des 

vacances, votre dossier contient un passeport albanais, ainsi que divers documents 

albanais suite à votre mariage dans ce pays, ce qui démontre que vous avez pu 

effectuer les démarches nécessaires auprès de vos autorités nationales. Vous y êtes 
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notamment rendu plusieurs fois en 2011 et en 2012 (voir jugement du 07 novembre 

2014, page 5 et 6). Vous vous êtes marié le 16 septembre 2013 à Rashbull en Albanie 

avec V. E., ressortissante albanaise, ce qui démontre que vous avez (ainsi que votre 

épouse) des attaches fortes avec votre pays d’origine dont vous partagez, entre autres, 

la langue et la culture.  

 

De l'arrêt de la Cour d’appel de Liège du 26 juin 2020, divers éléments en ressortent : 

lors de la perquisition de votre domicile une farde contenant des plans d’aménagement 

d’un appartement se trouvant en Albanie a été découverte (page 62); votre mère s’y 

trouvait courant de l’année 2011 (page 66) et plus loin que celle-ci était propriétaire 

d’une résidence en bord de mer (page 116). Toujours dans ce même arrêt, il est 

indiqué que vous avez effectué ainsi que votre épouse de nombreux envois d’argent 

vers l’Albanie entre septembre 2010 et novembre 2018 (page 69); que vous vous y êtes 

rendu entre mai 2017 et septembre 2018 (page 67); dans le recours introduit le 30 

décembre 2015, votre conseil a mentionné que vous vous étiez rendu en famille en 

Albanie durant l’été 2015; votre épouse a déclaré que toute sa famille résidait en 

Albanie (page 149); votre cousin, V. E., a déclaré que ses parents et sa famille 

résidaient en Albanie (page 140).  

 

Votre frère, V. A., a été rapatrié vers l’Albanie en décembre 2014 et serait revenu 

courant de l’année 2018.  

 

Vos cousins, qui n’ont pas droit au séjour sur le territoire sont arrivés en octobre 2016 

pour V. D. (n°OE : …) en en janvier 2017 pour V. E. (n°OE : …). Il peut en être déduit 

que ceux-ci ont résidé jusqu’à leur arrivé sur le territoire albanais.  

 

Votre cousin V. G. a été rapatrié en Albanie le 14 juillet 2014 et votre cousin B. E. est 

reparti volontairement avec sa famille en Albanie le 02 avril 2013.  

 

Bien que présent sur le territoire depuis 21 ans, ces différents éléments démontrent que 

vous (et votre famille) avez encore, directement ou indirectement, des liens avec votre 

pays d'origine.  

 

Seul vos parents et votre sœur résident légalement sur le territoire, le reste de votre 

famille (ainsi que vous) se trouve en séjour illégal sur le territoire ou en situation de 

séjour précaire, comme il a été mentionné ci-avant, ceux-ci devront quitter le territoire 

pour votre pays d'origine tout comme vous.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, vous ne pouvez pas prétendre que vos liens 

sociaux, culturels et linguistiques avec votre pays d’origine soient considérés comme 

rompus et votre Intégration sociale ne peut être à ce point avancée qu’un éventuel 

retour entraînerait des difficultés considérables.  

 

Vous n’apportez aucun élément qui démontrerait qu’il vous serait impossible de 

développer une vie de famille dans votre pays d'origine et rien ne démontre que vous 

ne pouvez pas vous y intégrer tant socialement que professionnellement.  

 

Vous avez obtenu un titre de séjour en décembre 2009, vous aviez de ce fait tous les 

éléments en main afin de vous insérer dans la société dans le respect des lois, grâce à 

ce droit au séjour vous avez pu suivre une formation, des études ou de pouvoir 

travailler, cependant l’obtention d’un revenu par le travail n’a semble-t-il pas suffit à 

satisfaire à vos besoins. Vous avez préféré enfreindre la loi afin d'obtenir de l’argent 

facilement et rapidement et ce peu importe les conséquences physique et psychique 

que cela engendre pour autrui.  
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Vous n’avez pas profité de cette chance qui vous était offerte et avez choisi d'adopter 

un comportement criminogène axée sur votre enrichissement personnel au détriment 

d’autrui.  

 

Il ne peut être que constaté que votre parcours est jalonné de crimes et/ou de délits, 

d’arrestations et de condamnations.  

 

En effet, présent sur le territoire depuis mars 2000, vous avez commis vos premiers 

méfaits en 2006. Ecroué de mai à octobre 2007, vous avez été rapatrié en décembre 

2007. Au vu des différentes périodes infractionnelles retenues par les différents 

Tribunaux, depuis 2010 vous n’avez eu de cesse de commettre des faits 

répréhensibles qui vous ont valu d’être incarcéré à de multiples reprises, à savoir de 

septembre 2011 à janvier 2012; de février 2013 à mars 2013; de décembre 2013 à 

janvier 2014 et de janvier 2019 à nos jours. Cette incarcération aura permis de mettre 

fin à votre comportement culpeux.  

 

Force est de constater qu’en 21 ans de présence sur le territoire, vos agissements vous 

[ont mené] à être condamné à 9 reprises par les différents Tribunaux mais également à 

9 reprises par les Tribunaux de police.  

 

Ces différents éléments permettent légitimement de penser qu’il existe un risque 

concret de récidive.  

 

Dans son rapport de mai 2015, la Direction opérationnelle de criminologie indique que 

plus de la moitié des personnes condamnées ont récidivé.  

 

Un plus récent rapport de novembre 2018 émis par «Groupe Vendredi» ne fait que 

confirmer cette analyse, ainsi elle indique dans son rapport : «Le catalyseur 

criminogène qu'est la prison amène logiquement un taux de récidive particulièrement 

élevé, alimentant par là-même un cercle vicieux entre la surpopulation et la récidive, 

augmentant au passage la dangerosité des ex-détenus de retour dans la société. 

Malgré l'ampleur du problème que représente la récidive en Belgique, il est paradoxal 

de constater que très peu d'études et de données existent sur ce phénomène. Malgré 

tout, une étude exhaustive ayant été menée sur cette problématique en Belgique en 

2015 a permis de constater l'ampleur que représente la récidive en Belgique. Sur une 

période de vingt ans, en considérant les condamnations pénales en 1995, plus de la 

moitié (57 %) des personnes condamnées cette année-là ont fait l'objet d'une nouvelle 

condamnation durant les vingt ans qui ont suivi. Un bulletin de condamnation concerne 

l'emprisonnement, mais aussi les peines de travail, les amendes, les peines militaires, 

les mesures jeunesse et les internements. Il ne s'agit donc pas uniquement de la 

«case» prison. Le taux de récidive chez les personnes ayant été incarcérées est, 

semble-t-il, encore plus élevé. Ce taux de récidive est également confirmé par une 

étude de l'Institut National de Criminalistique et de Criminologie (INCC) qui estimait ce 

taux à 66 % en 2012, avec un taux de réincarcération (et donc de deuxième séjour 

effectif en prison) à 45 %. De plus, pour la plus grande partie des récidivistes, cette ou 

ces nouvelles condamnations ont lieu que très peu de temps après la condamnation 

initiale. Près de 50 % des récidivistes, soit pratiquement un tiers des personnes ayant 

fait l'objet d'une condamnation initiale, ont été condamnés dans les deux ans suivants 

cette peine initiale.  

 

Enfin, parmi ces récidivistes, 70 % sont en fait des multirécidivistes (ayant fait l'objet 

d’au moins deux nouvelles condamnations). Dans plus de la moitié des cas, il s'agit 

même de multi récidivistes chroniques puisque la moitié des récidivistes ont fait l’objet 

d'au moins sept condamnations dans les vingt années qui ont suivi la condamnation 

initiale!  
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Même si des données beaucoup plus complètes et régulières devraient être établies 

sur la récidive en Belgique, ces chiffres permettent déjà de montrer à quel point notre 

système carcéral ne parvient pas à réinsérer les détenus dans la société, au contraire. 

Les personnes sortant de prison sont malheureusement très susceptibles de commettre 

de nouveaux délits ou crimes, ce qui représente, de fait, un risque pour la société. Alors 

que la politique carcérale a, entre autres, pour rôle de protéger la société, la 

problématique du taux de récidive montre qu’elle ne remplit que mal cet objectif si les 

personnes libérées représentent une dangerosité accrue.»  

 

Votre parcours depuis votre arrivée sur le territoire ne fait que conforter cette analyse.  

 

Les faits commis sont d’une gravité certaine puisqu’il s’agit notamment de vol avec 

violences ou menaces; d’association de malfaiteurs en qualité de dirigeant; de 

détention arbitraire; de port d'arme prohibée; de blanchiment; de coups ou blessures 

volontaires; de culture et de vente de cannabis ainsi que de trafic international de 

stupéfiants.  

 

Il s’agit également de mettre en exergue les peines prononcées par le Tribunal de 

police. Le code la route reprend toutes les règles belges de sécurité routière, il existe 4 

degrés d’infractions, le quatrième degré concerne les infractions les plus graves et font 

automatiquement l'objet d’une citation devant le Tribunal de police. Vous avez été 

condamné à 9 reprises (en 2008, 2013, 2014, 2015, 2017 et 2018) par différents 

Tribunaux de police et bien que ces condamnations ne revêtent pas de faits 

correctionnalisés, il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d'infraction d’une gravité 

certaine car elles peuvent (mettent) en danger la sécurité des personnes en péril, ce 

qui au vu des condamnations ne semblent pas avoir été votre préoccupation première. 

Elles démontrent également votre non-respect des règles qui régissent la société dans 

laquelle vous vivez.  

 

Force est de constater que vous avez bénéficié de différentes mesures de faveurs, à 

savoir :  

 

-Le 02 mai 2007, le Tribunal correctionnel de Bruxelles a prononcé la suspension du 

prononcé pendant 3 ans, en mettant en exergue : «Attendu que malgré la gravité 

certaine de tels faits, il paraît indiqué d’accorder au prévenu le bénéfice de la mesure 

de suspension simple du prononcé de la condamnation qu’il sollicite, en tenant compte 

notamment de l'absence d’antécédents judiciaires connus et de sa volonté et ses 

efforts d'intégration dans la société belge; qu'une condamnation le stigmatiserait 

inutilement alors qu'il semble avoir mesuré le caractère inacceptable de son 

comportement passé.»  

 

-Vous avez été condamné le 10 octobre 2007 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine d’emprisonnement de 18 mois avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la 

détention préventive.  

 

-Le 23 octobre 2014, vous avez été condamné à une peine de travail de 450 heures. 

Dans son jugement, le Tribunal indique : « V. A. sollicite le bénéfice d'une peine de 

travail. Il déclare avoir actuellement pris conscience de l’illégalité de ses actes et dit que 

ses activités professionnelles officielles lui rapportent suffisamment de revenus de sorte 

qu'il ne lui est plus nécessaire de chercher un complément de revenus d’origine illicite. 

Il apparaît, eu égard à la prise de conscience de V. A. de l'illégalité de son 

comportement et des efforts consentis en vue de son intégration socio-professionnelle, 

que l'octroi d'une peine de travail est opportun en vue de ne pas compromettre son 

avenir professionnel par une condamnation à une peine d'emprisonnement.»  



  

 

 

CCE X - Page 16 

 

-Le 07 novembre 2014, vous avez été condamné à une peine de travail de 120 heures. 

Dans son jugement, le Tribunal indique : «Le prévenu V. sollicite le bénéfice d’une 

peine de travail. Il expose qu'il exerce de manière régulière son activité de réparateur 

d'électroménager en tant qu’indépendant. Il apparait, eu égard à la prise de conscience 

du prévenu de l'illégalité de son comportement et des efforts consentis en vue de son 

intégration socio-professionnelle, que l'octroi d'une peine de travail apparait opportun 

en vue de ne pas compromettre son avenir familial et professionnel par une 

condamnation à une peine d'emprisonnement. Le prévenu doit cependant mesurer le 

caractère exceptionnel de cette mesure de faveur et mettre tout en œuvre afin de ne 

plus commettre de nouvelles infractions. En outre, il doit également être conscient qu’il 

s'agit d'une peine réelle, à l'exécution de laquelle il devra s'astreindre, avec la plus 

grande rigueur, ô défaut de quoi la peine de substitution sera mise à exécution. Ce qui 

implique notamment qu’il devra répondre à toutes les convocations qui lui seront 

adressées. (...)»  

 

-Le 28 octobre 2015 vous avez été condamné à une peine de travail de 75 heures et à 

une peine de travail complémentaire (à la peine prononcée le 23 octobre 2014) de 150 

heures, le Tribunal mentionne : «En ce qui concerne les faits de la cause I, il convient 

de tenir compte en termes de sanction, de la gravité intrinsèque des faits et de leurs 

conséquences (11 jours d'incapacité pour la victime) des aveux du prévenu, de sa 

situation actuelle de réparateur indépendant et de sa situation familiale nouvelle ainsi 

que des problèmes financiers du prévenu pour lui octroyer la peine de travail qu'il 

réclame et à laquelle le Ministère Public ne s'oppose pas. Cette au titre de dernier 

avertissement que cette peine lui est donnée. Aussi la durée de la peine sera 

proportionnée à la gravité des faits commis.»  

 

-Le 18 janvier 2018, le Tribunal correctionnel de Bruxelles vous a condamné à une 

peine de probation autonome de 2 ans. Le Tribunal mentionne dans son jugement : «Le 

prévenu V. A. sollicite à titre principale une peine de probation autonome. Il résulte des 

explications données à l'audience que le prévenu reconnaît avoir agi violemment et de 

manière impulsive ce qu'il regrette et souhaite à cet égard suivre une formation relative 

à la gestion de la violence et poursuivre le travail psychologique auprès de son 

thérapeute. Malgré ses nombreux antécédents judiciaires, il convient toutefois, eu 

égard à son amendement, à sa prise de responsabilité et aux démarches effectuées 

dans ce sens qu'il y a lieu d'encourager, de faire droit à sa demande de se voir infliger 

une peine souhaitée et de ne pas mettre en péril son reclassement professionnel. Cette 

peine pouvait utilement comporter, eu égard aux circonstances de la cause et de 

l'accord de l’intéressé, la poursuite du suivi psychologique auprès du médecin ou centre 

de son choix et le suivi d’une formation relative à la gestion de la violence parallèlement 

à la poursuite de son emploi et/ou formation.»  

 

Au vu de la période infractionnelle retenue par la Cour d’appel de Bruxelles dans son 

arrêt du 26 juin 2020 (du 10 septembre 2010 et le 21 janvier 2019), vous avez continué 

à commettre des faits répréhensibles malgré les différentes mesures citées ci-avant. 

Vous avez donc sciemment trompé les autorités en laissant croire à votre amendement.  

 

Dans son arrêt du 26 juin 2020, la Cour abonde dans ce sens : «Le prévenu a de 

nombreux antécédents Judiciaires. Il a été condamné, à cinq reprises, à de lourdes 

peines, entre 2007 et 2018, pour, notamment, des faits de même nature. Force est de 

constater que ces sévères sanctions ne semblent pas l’avoir convaincu de mettre un 

terme à ses agissements coupables.  

 

Il est particulièrement inquiétant de constater que le prévenu ne s’est jamais montré 

capable de saisir les chances qui lui ont été données de modifier son comportement. Il 
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a fait l’objet : en mai 2007, d’une mesure de suspension du prononcé de la 

condamnation qui lui permettait de conserver un extrait de casier judiciaire vierge, en 

octobre 2007, d’une mesure de sursis à l’exécution d’une partie de la peine 

d’emprisonnement qui lui avait été infligée, entre octobre 2014 et octobre 2015, de 

quatre peines de travail qui lui permettaient d’éviter une révocation de son sursis, en 

janvier 2018, d’une peine de probation autonome de deux ans. Force est de constater 

qu'une partie significative des faits culpeux ont été commis durant cette peine, ce qui 

suffit à démontrer le peu de cas qu’il accordait à celle-ci. Il est interpellant de noter que 

dans le rapport de la Maison de Justice du 6 février 2019, il est mentionné que le 

prévenu n’a donné aucune suite à plusieurs convocations qui lui avaient été adressées, 

ayant indiqué, lors d’un rare entretien, qu'il était «fatigué de s’investir autant sur le plan 

professionnel» et n'avait pas poursuivi sa thérapie pour canaliser son énergie. Lors du 

dernier entretien fixé, il ne s'est pas présenté, expliquant qu'il était «retenu à l'étranger» 

ce qui ne manque pas d'interpeller au vu du caractère international des faits de la 

présente cause.  

 

Il a, de plus, été condamné, à neuf reposes, par le tribunal de police. Huit de ses 

condamnations ont été prononcées par défaut ce qui suffit à démontrer le mépris du 

prévenu pour les autorités judiciaires.» (...)  

 

Au vu de l'arrêt du 26 juin 2020, vous avez brassé des sommes importantes, se 

comptant en dizaine de milliers d’euros et votre ambition était de développer votre 

commerce de stupéfiants au-delà des frontières européennes. Vous avez mené grâce à 

cela un train de vie (voyages, voitures, achat de biens, etc...) bien au-delà de vos 

moyens, et ce, sans vous souciez des conséquences que cela pouvait engendrer à 

autrui.  

 

Cet arrêt indique également : «Comme l’a souligné avec pertinence le ministère public 

devant la cour, les ravages causés par les trafics internationaux de cocaïne sur la santé 

publique sont d’une particulière importance, le nombre de décès causés par cette, 

drogue dans le monde ne cessant de croître.  

 

Il est de plus particulièrement éclairant de constater que, dans la seule partie du 

dossier concernant l'Angleterre, la drogue saisie était pour certains blocs composée à 

84% de cocaïne pure et que pour d'autres, le produit de coupe utilisé était la 

Phenacetine soit, comme cela a ôté expliqué et non contesté au cours des débats 

publics, un analgésique hautement dangereux pouvant engendrer des maladies telles 

que le cancer, augmentant la dépendance des consommateurs dans un unique but de 

lucre.  

 

Ces faits sont d’autant plus inadmissibles que certains prévenus, tels qu’A. V. et A. A., 

étaient insérés dans la société et n'avaient pas de raison d'agir comme ils l'ont fait, au 

détriment d'une partie de la population souvent la plus faible, autre que la seule 

cupidité. Il y a lieu de rappeler que si l'on ne compte que les 107,16 kilos saisis dans le 

cadre de la présente cause (soit, 51,84 kilos de cocaïne saisis à Ifs, 39,32 kilos saisis à 

Coquelles et 16 kilos saisis en Angleterre) à un prix moyen de revente de € 50,00 par 

gramme (prix moyen communiqué par le ministère public devant la cour non contesté 

lors des débats publics), l'organisation criminelle dirigée par A. V. escomptait retirer de 

la vente de cette drogue une somme de € 5.358.000,00 (107.160 grammes x 50).  

 

Les agissements pré-décrits mettent, en outre, en péril la santé psychologique de 

nombreux toxicomanes souvent jeunes et influençables. Il y a lieu de réprimer avec 

sévérité de tels faits et ce d'autant plus qu'ils sont de nature à générer dans le chef des 

toxicomanes une multiplicité de délits distincts venant alimenter le sentiment 

d'insécurité urbaine et troubler l’ordre public.» (...)  
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Rappelons que vous avez été condamné, à l’interdiction d'exercer, personnellement ou 

par interposition de personne, les fonctions d'administrateur, de commissaire ou de 

gérant dans une société par actions, une société privée à responsabilité limitée ou une 

société coopérative, de même que des fonctions conférant le pouvoir d'engager l'une 

de ces sociétés ou les fonctions de préposé à la gestion d’un établissement belge, 

prévu par I' article 198. § 6, alinéa 1er, des lois sur les sociétés commerciales, 

coordonnées le 30 novembre 1935, ou la profession d'agent de change ou d'agent de 

change correspondant et ce pour une durée de 10 ans. Sans compter que vos biens et 

valeurs ont été saisis, notamment votre logement.  

 

Votre casier judiciaire ne plaide pas en votre faveur. Force est de constater que vos 

perspectives professionnelles sur le territoire risquent d'être limitée au vu de l’ensemble 

de ces éléments. Il est dès légitimement permis d’émettre de sérieux doutes que vous 

puissiez vous satisfaire d'un emploi (et d’un salaire) ne répondant pas à vos «besoins». 

Votre soif inextinguible d’argent mal acquis est incontestable, le risque de récidive est 

de ce fait bien présent et ne peut être exclu dans le futur.  

 

Il y a également lieu de tenir compte de votre comportement violent, en effet vous avez 

été condamné à 5 reprises pour des faits de coups ou blessures volontaires; menace 

verbale ou écrite; de menace par gestes ou emblèmes; vol à l’aide de violences ou de 

menaces; de détention arbitraire; de rébellion. Sans compter que vous avez été 

condamné pour détention d'arme à feu sans autorisation, à savoir deux armes de poing 

et des munitions et de port d’arme prohibée, à savoir 1 coup de poing américain, 2 

sprays incapacitants et une arme à choc électrique type tazer.  

 

Les éléments mentionnés par la Cour d'appel de Bruxelles dans son arrêt du 26 juin 

2020 ne fait que conforter cette analyse, en page 82, la Cour reprend : «il s’adressait à 

ses comparses comme par exemple à son cousin D. («va au garage et dis-moi qu'est-

ce qui se passe au garage ! Allez I») et à B. I. (A. : «Je t’ai déjà dit : travaille comme il 

faut, ne travaille pas avec des salauds». B. : «sois compréhensif, je n'y peux rien» A. : 

«tabasse-les»; B. : «je vais tout faire pour toi»; A. «Si tu ne veux pas t'occuper d'eux, tu 

m'appelles. Je viens et je nettoie l'endroit»), d'une manière qui ne laisse planer aucun 

doute sur son autorité de chef qui n'attendait pas les ordres et n'agissait pas sous la 

surveillance d’une hiérarchie.» (...)  

 

Vous faites référence à votre statut de sportif de haut niveau. Rappelons que le sport 

enseigne certaine valeur, à savoir : «Le sport peut enseigner des valeurs telles que 

l’équité, le travail d'équipe, l’égalité, la discipline, l'inclusion, la persévérance et le 

respect. Le sport a le pouvoir d'offrir un cadre universel pour l'apprentissage de 

valeurs, contribuant ainsi au développement des compétences personnelles 

nécessaires pour une citoyenneté responsable.» (https://fr.unesco.org/themes/sport-

antidopaqe/education-  

auxvaleurs#:~:text=Quelles%20sont%20les%20valeurs%20du.la%20pers%C3%A9v%

C3%A9rance%20et%20le%20respect.)  

 

Il n’est pas certain au vu de vos agissements que vous ayez assimilé, respectiez ces 

valeurs et que vous représentiez un modèle pour la jeunesse.  

 

Depuis votre arrivée sur le territoire, il n’y a eu aucune évolution positive dans votre 

comportement, que du contraire, vous êtes passé d’une première condamnation pour 

des coups ou blessures sur votre compagne (condamnation en 2007) à trafiquant de 

drogue international et ce en qualité de dirigeant (dernière condamnation prononcée en 

juin 2020).  

 

https://fr.unesco.org/themes/sport-antidopaqe/education-%20%20auxvaleurs#:~:text=Quelles%20sont%20les%20valeurs%20du.la%20pers%C3%A9v%C3%A9rance%20et%20le%20respect
https://fr.unesco.org/themes/sport-antidopaqe/education-%20%20auxvaleurs#:~:text=Quelles%20sont%20les%20valeurs%20du.la%20pers%C3%A9v%C3%A9rance%20et%20le%20respect
https://fr.unesco.org/themes/sport-antidopaqe/education-%20%20auxvaleurs#:~:text=Quelles%20sont%20les%20valeurs%20du.la%20pers%C3%A9v%C3%A9rance%20et%20le%20respect
https://fr.unesco.org/themes/sport-antidopaqe/education-%20%20auxvaleurs#:~:text=Quelles%20sont%20les%20valeurs%20du.la%20pers%C3%A9v%C3%A9rance%20et%20le%20respect
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Il est incontestable que le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la 

sécurité et la qualité de vie des citoyens de l’Union européenne, ainsi que pour 

l'économie légale, la stabilité et la sécurité des Etats membres. C'est une atteinte grave 

à la sécurité publique en ce que la diffusion de stupéfiants représente un fléau social 

mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée 

de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d'acquisition.  

 

Dans son arrêt (Tsakouridis, aff. C-145/09) du CJUE, 23 novembre 2010, la Cour 

Européenne de Justice stipule : «Le trafic de stupéfiants• en bande organisée constitue 

une criminalité diffuse, dotée de moyens économiques et opérationnels 

impressionnants et ayant très souvent des connexions transnationales. Au regard des 

effets dévastateurs de la criminalité liée à ce trafic, la décision-cadre 2004/757/J Al du 

Conseil, du 25 octobre 2004, concernant l'établissement des dispositions minimales 

relatives aux éléments constitutifs des infractions pénales et des sanctions applicables 

dans le domaine du trafic de drogue (JO L 335, p. 8), énonce, à son premier 

considérant, que le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et 

la qualité de la vie des citoyens de l'Union ainsi que pour l’économie légale, la stabilité 

et la sécurité des États membres. En effet, la toxicomanie constitue un fléau pour 

l'individu et un danger économique et social pour l'humanité (voir en ce sens, 

notamment, arrêt du 26 octobre 1982, Wolf, 221/81, Rec. p. 3681, point 9, ainsi que 

Coureur. D. H., arrêt Aoulmi c. France du 17 janvier 2006, § 86), le trafic de stupéfiants 

en bande organisée pourrait présenter un niveau d’intensité de nature à menacer 

directement la tranquillité et la sécurité physique de la population dans son ensemble 

ou d'une grande partie de celle-ci.».  

 

Vous avez fait fi de toutes les mesures prises à votre égard. Vos amendements 

répétés, vos soi-disant prises de conscience de la gravité de vos actes ne se sont 

révélés que de façade. Il ne peut espérer indéfiniment une prise de conscience et un 

amendement de votre part et ce au détriment de la société et des personnes qui la 

composent. Force est de constater que les différentes mesures n’ont pas abouti.  

 

Vous déclarez, que vous considériez la Belgique comme votre patrie, il est permis 

d’émettre de sérieux doutes quant à votre déclaration, vous n’avez pas hésité à tromper 

les autorités par vos agissements, à diffuser des drogues dures et à vous en prendre 

physiquement aux personnes. Vous n’avez démontré aucun respect pour la société 

ainsi que pour les personnes qui la composent, seul compte votre satisfaction 

personnelle.  

 

Votre parcours depuis votre arrivée sur le territoire et les éléments mentionnés ci-avant, 

ne font que démontrer votre dangerosité ainsi que le risque important de récidive dans 

votre chef.  

 

Quant aux démarches que vous avez (ou auriez) entreprises (formations, plan de 

reclassement, suivi psychologique et social), bien que primordiales, aussi bien pour 

votre bien être personnel que pour votre réinsertion dans la société (et ce peu Importe 

laquelle), ne signifient pas pour autant que tout risque de récidive est définitivement 

exclu et que vous ne représentez plus un danger pour la société, elles ne permettent 

pas non plus de minimiser l’extrême gravité des faits pour lesquels vous avez été 

condamné, attestée à suffisance par la lourde peine prononcée à votre encontre.  

 

En effet, qu’à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la 

surveillance électronique, ou encore une libération conditionnelle, cela ne signifie pas 

que tout risque de récidive est exclu à votre égard. Il s’agit de tenir compte du fait que 

vous devez respecter des conditions strictes et faites l’objet d’un encadrement 

spécifique afin de pouvoir bénéficier desdites mesures. Rien n’indique qu’une fois ces 
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conditions levées et/ou à la moindre difficulté financière (ou familiale) à laquelle vous 

seriez confronté à l’avenir vous ne commettiez de nouveaux faits.  

 

Par votre comportement vous avez démontré une absence totale de respect pour 

l'intégrité physique et psychique d’autrui. Il est dès lors indispensable de prendre une 

mesure à votre égard puisque vous privilégiez de toute évidence votre enrichissement 

personnel au détriment de votre famille mais également de la collectivité. Ce même 

comportement représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société.  

 

Le trafic de stupéfiants représente un véritable fléau qui nuit à la santé publique et qui 

porte une atteinte grave à la sécurité publique. Il est dès lors légitime de se protéger de 

ceux qui comme vous contribuent à son essor, tout comme il est légitime de protéger la 

société contre les personnes qui transgressent (systématiquement) et ne respectent 

pas ses règles. Il y a également lieu de tenir compte des conséquences dramatiques du 

trafic de drogues pour l’entourage familial des consommateurs.  

 

Par de tels agissements vous vous êtes volontairement coupé de la société et des 

membres qui la composent, rien ne permet d’établir que le risque de récidive est exclu 

à votre égard. Il importe de protéger la société contre le danger potentiel que vous 

représentez. La sécurité de la collectivité prévaut sur vos intérêts personnels et 

familiaux.  

 

La menace grave que votre comportement personnel représente pour la sécurité 

publique est telle que vos intérêts familiaux et personnels (et ceux des vôtres) ne 

peuvent en l'espèce prévaloir sur la sauvegarde de l'ordre public.  

 

L'ordre public doit être préservé et une décision de fin de séjour est une mesure 

appropriée à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales.  

 

Les éléments présents dans votre dossier administratif ainsi que les différentes pièces 

que vous avez fournis ne permettent pas de contrebalancer les éléments repris ci-avant 

et ne permettent pas non plus d’établir (et ne démontrent pas) que tout risque de 

récidive est exclu dans votre chef, bien au contraire. Elles ne permettent pas non plus 

de remettre en cause la nécessité de la présente décision.  

 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, il est mis fin à votre droit au séjour pour des 

raisons graves d’ordre public au sens de l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 

1980 et II vous enjoint de quitter le territoire sur base de l'article 7 alinéa 1er, 3°.  

 

Une lecture de ce qui précède permet de constater que le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 dans sa décision d'éloignement.  

 

En vertu de l’article 74/14 § 3,3° de la loi du 15 décembre 1980 qui, conformément à 

l’article 24 de ladite loi s’applique en l’espèce, aucun délai n’est accordé à l'intéressé 

pour quitter le territoire puisque, comme cela a été démontré plus avant, vous 

constituez une menace pour l’ordre public.  

 

Toutefois, la décision d’ordre de quitter le territoire entrera en vigueur au moment où 

vous aurez satisfait à la justice.  

 

En exécution de l’article 74/11, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, vous êtes interdit d’entrée sur 

le territoire de la Belgique, ainsi que sur le territoire des Etats qui appliquent 
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entièrement l’acquis de Schengen sauf si vous possédez les documents requis pour 

vous y rendre, et cela pendant une durée de 20 ans, pour les motifs suivants :  

 

-Vous avez été condamné le 02 mai 2007 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à la 

suspension simple du prononcé pendant 3 ans du chef de coups ou blessures 

volontaires, ayant causé une maladie ou une incapacité de travail personnel, avec la 

circonstance que le coupable a commis le délit envers son épouse ou la personne avec 

laquelle il cohabite ou a cohabité et entretient ou a entretenu une relation affective et 

sexuelle durable; de menace verbale ou écrite, avec ordre ou sous condition, d’un 

attentat contre les personnes ou les propriétés; de menace par gestes ou emblèmes 

d’un attentat contre les personnes ou les propriétés. Vous avez commis ces faits le 15 

août 2006.  

 

-Vous avez été condamné le 10 octobre 2007 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine d’emprisonnement de 18 mois avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la 

détention préventive du chef de vol à l'aide de violences ou de menaces, avec les 

circonstances que l'infraction a été commise la nuit, par deux ou plusieurs personnes et 

que le coupable a utilisé un véhicule ou tout autre engin motorisé ou non pour faciliter 

l’infraction ou pour assurer sa fuite; de s’être procuré un avantage patrimonial 

frauduleux à l’aide d’un système informatique. Vous avez commis ces faits dans la nuit 

du 25 décembre au 26 décembre 2006.  

 

-Vous avez été condamné le 23 octobre 2014 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine de travail de 450 heures ou en cas de non-exécution à une peine 

d’emprisonnement de 4 ans du chef de détention, vente ou offre en vente de 

stupéfiants, en l’espèce pour avoir cultivé au moins 396 plants de cannabis, 

manifestement destiné à la vente, avec la circonstance que l’infraction constitue un acte 

de participation en qualité de dirigeant à l'activité principale ou accessoire d’une 

association, en état de récidive légale. Vous avez commis ces faits entre le 01 février 

2011 et le 19 septembre 2011.  

 

-Vous avez condamné le 07 novembre 2014 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine de travail de 120 heures ou en cas de non-exécution à une peine 

d’emprisonnement de 2 ans du chef de vol à l’aide de violences ou de menaces, avec 

la circonstance que l’infraction a été commise par deux ou plusieurs personnes; de 

détention arbitraire, avec la circonstance que la personne arrêtée ou détenue a été 

menacée de mort, en état de récidive légale. Vous avez commis ces faits le 29 janvier 

2013.  

 

-Vous avez été condamné le 28 octobre 2015 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine de travail de 75 heures ou en cas de non-exécution à une peine 

d’emprisonnement de 8 mois du chef de coups ou blessures volontaires, avec la 

circonstance que les coups ou blessures ont entraîné une maladie ou l’incapacité 

d’effectuer du travail personnel, en état de récidive légale et à une peine de travail 

complémentaire (à la peine prononcée le 23 octobre 2014) de 150 heures ou en cas de 

non-exécution à une peine d’emprisonnement de 18 mois du chef de vol à l’aide 

d’effraction, d’escalade ou de fausses clefs; de détention, vente ou offre en vente de 

stupéfiants, en l’espèce pour avoir cultivé et détenu du cannabis, manifestement 

destinées à la vente; d’avoir fait partie d’une association formée dans le but d’attenter 

aux personnes ou aux propriétés par la perpétration de délits, en état de récidive 

légale. Vous avez commis ces faits le 26 août 2013 et entre le 14 septembre 2013 et le 

19 décembre 2013.  

 

-Vous avez été condamné le 18 janvier 2018 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine de probation autonome de 2 ans ou en cas de non-exécution à une peine 
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d’emprisonnement de 6 mois du chef de rébellion, en l’espèce à l'encontre d’un huissier 

de Justice, en état de récidive légale. Vous avez commis ce fait le 04 octobre 2016. 

 

-Vous avez été condamné le 26 juin 2020 par la Cour d’appel de Bruxelles à une peine 

d’emprisonnement de 15 ans du chef de détention, vente ou offre en vente de 

stupéfiants, avec la circonstance que l'infraction constitue un acte de participation à 

l’activité principale ou accessoire d’une association et ce en qualité de dirigeant, en 

l’espèce 51,84 kilos de cocaïne à Caen, 39,326 kilos de cocaïne à Coquelles et 16 kilos 

de cocaïne saisis au Royaume-Uni (à plusieurs reprises); de détention d’arme à feu 

sans autorisation, à savoir deux armes de poing et des munitions; de port d’arme 

prohibée, à savoir 1 coup de poing américain, 2 sprays incapacitants et une arme à 

choc électrique type tazer; de faux et usage de faux en écritures; de blanchiment (9 

faits); d'avoir sciemment et volontairement, fait partie d’une organisation criminelle et ce 

en qualité de dirigeant, en état de récidive légale et spécifique. Vous avez commis ces 

faits entre le 10 septembre 2010 et le 21 janvier 2019.  

 

-Vous avez été condamné le 04 janvier 2021 par la Cour d’appel de Bruxelles à une 

peine d'emprisonnement de 6 mois du chef de fraude sociale, à savoir pour non 

déclaration de travailleur à l'autorité (3 faits) et pour non transmission de documents à 

l’autorité (2 faits). Vous avez commis ces faits entre le 07 novembre 2017 et le 21 

janvier 2019.  

 

Il s’agit également de mettre en exergue les peines prononcées par le Tribunal de 

police. Le code la route reprend toutes les règles belges de sécurité routière, il existe 4 

degrés d’infractions, le quatrième degré concerne les infractions les plus graves et font 

automatiquement l’objet d’une citation devant le Tribunal de police.  

 

Vous avez été condamné à 9 reprises (en 2008, 2013, 2014, 2015, 2017 et 2018) par 

différents Tribunaux de police et bien que ces condamnations ne revêtent pas de faits 

correctionnalisés, il n’en demeure pas moins qu'il s’agit d’infraction d’une gravité 

certaine car elles peuvent (mettent) en danger la sécurité des personnes en péril, ce 

qui au vu des condamnations ne semblent pas avoir été votre préoccupation première. 

Elles démontrent également votre non-respect des règles qui régissent la société dans 

laquelle vous vivez.  

 

Force est de constater au vu de l’arrêt du 26 juin 2020, que vous avez utilisé vos 

différentes sociétés soit pour exporter de la cocaïne (entre décembre 2016 et janvier 

2019), soit pour le blanchiment d’argent (entre septembre 2010 et janvier 2019). Dans 

son arrêt la Cour indique : «Il ressort de l'analyse des pièces du dossier qu'avec un 

revenu mensuel net imposable, entre 2010 et 2017, de € 982,33 (les revenus de 

l'année civile 2018 permettant de constater une activité professionnelle se soldant par 

un perte fiscale nette de - € 74.826,39) qui était le seul revenu déclaré dont il disposait 

pour assurer les charges du ménage composé de lui-même, de sa femme E. V. et de 

son fils, il est certain que les sommes dont question auxdites préventions sont des 

avantages patrimoniaux d'origine illicite dont il ne résulte d’aucune circonstance de la 

cause qu'elles puissent être légales (Cass., 17 décembre 2013, RG.P. 13.1354.N), des 

biens et valeurs qui leur ont été substitués et des revenus de ces avantages investis, 

qui ont été soit convertis par l’acquisition de valeurs, d'objets mobiliers, d’immeubles et 

d'actions, soit transférés dans le circuit économique ou financier au moyen de 

virements bancaires, de transferts internationaux, de donations de manière à effacer le 

plus rapidement possible tout lien avec l'infraction primaire dont ils découlent, au sens 

de l'article 505, alinéa 1er, 3° du Code pénal. (...)  

 

De manière générale, concernant l'ensemble des préventions de blanchiment retenues 

à son encontre, le prévenu manque de toute crédibilité lorsqu'il affirme qu'il avait des 



  

 

 

CCE X - Page 23 

moyens financiers légaux pour effectuer les opérations litigieuses visées auxdites 

infractions, s’étant contenté tout au long de l’instruction, d'affirmer, sans en apporter la 

moindre preuve, que l'argent utilisé provenait d'activités régulières qu'il ne déclarait pas 

pour la plus grande part au fisc (selon lui, il ne gagnait pas mensuellement € 982,33 

mais entre € 7.000,00 et € 15.000,00), de ses activités sportives jusqu’en 2012, de ses 

gains au jeu et de sommes reçues de diverses personnes qu’il n'a pas voulu identifier.  

 

Il y a lieu de rappeler que ne renverse pas la charge de la preuve mais décide 

uniquement que sa défense manque de crédibilité, le juge qui relève que le prévenu n'a 

pu, au cours de l'ensemble de l'instruction, soumettre la moindre preuve que la masse 

d'argent destinée à être blanchie et transformée représentait le fruit d'activités légales 

(Cass., 25 septembre 2001, Pas., 2001, p. 1480). (...)  

 

L’origine illégale des sommes visées aux préventions précitées résulte, sans le moindre 

doute, de la circonstance que le prévenu a effectué les opérations litigieuses portant 

sur des montants conséquents alors qu'il ne bénéficiait pas d'activité économique 

légale susceptible de les justifier. En effet, l'argent qu’il déclarait au fisc était à peine 

suffisant pour assurer sa survie et celle de ses proches. Il n'avait donc pas de moyens 

légaux lui permettant de faire des économies suffisantes pour faire les dépenses, prêts 

et dons litigieux.  

 

Au vu des circonstances particulières de la cause, les affirmations du prévenu selon 

lesquelles les sommes importantes dont question aux préventions de blanchiment 

proviendraient de ses activités légales non déclarées au fisc et non de ses activités 

illégales manquent de toute crédibilité. (...)  

 

A cela il convient de rajouter que vous avez été condamné le 14 janvier 2021 pour 

fraude sociale (faits commis entre novembre 2017 et 21 janvier 2019).  

 

Toujours dans l’arrêt du 20 juin 2020, la Cour mentionne en page 135 : «L'objet des 

sociétés […] (et non […] comme mentionné au dispositif du premier juge) ayant été 

intentionnellement détourné par le prévenu afin de commettre des infractions en 

matière de stupéfiants, c'est à bon droit et par de judicieux motifs que la cour 

s’approprie, que le premier juge a, sur la base de l'article 35 du Code pénal, prononcé 

la dissolution desdites sociétés; dit qu’il y avait lieu de renvoyer la cause au tribunal de 

l’entreprise pour connaître de la liquidation de ces personnes morales. (...)  

Au vu de la gravité des faits, le prévenu n’ayant pas hésité à acheter avec l'argent du 

trafic international de stupéfiants qu'il dirigeait, des cafés qu'il utilisait, par le bals de son 

cousin D. V., pour revendre au détail de la cocaïne, la cour fera application de l'article 4 

§ 3, de la loi du 24 février 1921 qui dispose qu’« en condamnant du chef d'une des 

infractions visées aux articles 2. 2°.2bis. 2auateret3. le juge pourra (...) interdire à titre 

temporaire ou définitif, au condamné l'exploitation, soit par lui-même, soit par une 

personne interposée, de tels établissements». Sur cette base, il y a lieu d'interdire au 

prévenu d'exploiter, soit par lui-même, soit par une personne Interposée, des débits de 

boisson pour une durée de dix ans.  

 

Le prévenu n’ayant pas hésité à utiliser les sociétés qu'il a acquises et dont il était le 

gérant dans le cadre de l'organisation criminelle qu'il dirigeait (article 1, alinéa 1er, j, de 

l’Arrêté Royal n°22 du 24 octobre 1934 modifié par la loi du 2 juin 1998), Il y a lieu de 

condamner celui-ci, sur la base de ce même article 1er de l'Arrêté Royal nc22 du 24 

octobre 1934, à l'interdiction d'exercer, personnellement ou par interposition de 

personne, les fonctions d'administrateur, de commissaire ou de gérant dans une 

société par actions, une société privée à responsabilité limitée ou une société 

coopérative, de même que des fonctions conférant le pouvoir d'engager l'une de ces 

sociétés ou les fonctions de préposé à la gestion d'un établissement belge, prévu pari' 
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article 198. § 6, alinéa 1er, des lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 

novembre 1935, ou la profession d'agent de change ou d'agent de change 

correspondant.  

La durée de cette interdiction sera fixée à 10 ans afin d’être suffisamment dissuasive.» 

(...)  

 

Des arrêts prononcés le 20 juin 2020 et le 14 janvier 2021, il vous êtes interdit de tous 

les droits énoncés à l’article 31, alinéa 1er, du Code pénal et, sur la base de l'article 

33bis du Code pénal, à l’interdiction du droit de vote visé à l’article 31, alinéa 2, du 

même Code, pour une durée de dix ans; vous interdit d’exploiter, soit pour vous-même, 

soit par une personne interposée, des débits de boisson pour une durée de dix ans; 

vous condamne, sur la base de l’article 10r de l’Arrêté Royal n°22 du 24 octobre 1934, 

à l'interdiction d'exercer, personnellement ou par interposition de personne, les 

fonctions d'administrateur, de commissaire ou de gérant dans une société.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il ne peut être que constater que vous n’avez mis 

à profit vos activités professionnelles que dans le seul but de cacher vos agissements 

culpeux et ce depuis 2010, soit peu de temps après avoir obtenu un titre de séjour 

illimité.  

 

Votre parcours est jalonné de crimes et/ou de délits, d'arrestations et de 

condamnations.  

 

En effet, présent sur le territoire depuis mars 2000, vous avez commis vos premiers 

méfaits en 2006. Ecroué de mai à octobre 2007, vous avez été rapatrié en décembre 

2007. Au vu des différentes périodes infractionnelles retenues par les différents 

Tribunaux, depuis 2010 vous n’avez eu de cesse de commettre des faits 

répréhensibles qui vous ont valu d’être incarcéré à de multiples reprises, à savoir de 

septembre 2011 à janvier 2012; de février 2013 à mars 2013; de décembre 2013 à 

janvier 2014 et de janvier 2019 à nos jours. Cette incarcération aura permis de mettre 

fin à votre comportement culpeux.  

 

Force est de constater qu’en 21 ans de présence sur le territoire, vos agissements vous 

[ont mené] à être condamné à 8 reprises par les différents Tribunaux mais également à 

9 reprises par les Tribunaux de police.  

 

Ces différents éléments permettent légitimement de penser qu’il existe un risque 

concret de récidive.  

 

Dans son rapport de mai 2015, la Direction opérationnelle de criminologie indique que 

plus de la moitié des personnes condamnées ont récidivé.  

 

Un plus récent rapport de novembre 2018 émis par «Groupe Vendredi» ne fait que 

confirmer cette analyse, ainsi elle indique dans son rapport : «Le catalyseur 

criminogène qu'est la prison amène logiquement un taux de récidive particulièrement 

élevé, alimentant par là-môme un cercle vicieux entre la surpopulation et la récidive, 

augmentant au passage la dangerosité des ex-détenus de retour dans la société. 

Malgré l’ampleur du problème que représente la récidive en Belgique, il est paradoxal 

de constater que très peu d'études et de données existent sur ce phénomène. Malgré 

tout, une étude exhaustive ayant été menée sur cette problématique en Belgique en 

2015 a permis de constater l'ampleur que représente la récidive en Belgique. Sur une 

période de vingt ans, en considérant les condamnations pénales en 1995, plus de la 

moitié (57 %) des personnes condamnées cette année-là ont fait l'objet d'une nouvelle 

condamnation durant les vingt ans qui ont suivi. Un bulletin de condamnation concerne 

l'emprisonnement, mais aussi les peines de travail, les amendes, les peines militaires, 
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les mesures Jeunesse et les internements. Il ne s’agit donc pas uniquement de la 

«case» prison. Le taux de récidive chez les personnes ayant été incarcérées est, 

semble-t-il, encore plus élevé. Ce taux de récidive est également confirmé par une 

étude de l'Institut National de Criminalistique et de Criminologie (INCC) qui estimait ce 

taux à 66 % en 2012, avec un taux de réincarcération (et donc de deuxième séjour 

effectif en prison) à 45 %. De plus, pour la plus grande partie des récidivistes, cette ou 

ces nouvelles condamnations ont lieu que très peu de temps après la condamnation 

initiale. Près de 50 % des récidivistes, soit pratiquement un tiers des personnes ayant 

fait l'objet d’une condamnation initiale, ont été condamnés dans les deux ans suivants 

cette peine initiale. 

 

Enfin, parmi ces récidivistes, 70 % sont en fait des multirécidivistes (ayant fait l'objet 

d'au moins deux nouvelles condamnations). Dans plus de la moitié des cas, il s’agit 

même de multi récidivistes chroniques puisque la moitié des récidivistes ont fait l'objet 

d’au moins sept condamnations dans les vingt années qui ont suivi la condamnation 

initiale!  

 

Même si des données beaucoup plus complètes et régulières devraient être établies 

sur la récidive en Belgique, ces chiffres permettent déjà de montrer à quel point notre 

système carcéral ne parvient pas à réinsérer les détenus dans la société, au contraire.  

 

Les personnes sortant de prison sont malheureusement très susceptibles de commettre 

de nouveaux délits ou crimes, ce qui représente, de fait, un risque pour la société. Alors 

que la politique carcérale a, entre autres, pour rôle de protéger la société, la 

problématique du taux de récidive montre qu'elle ne remplit que mal cet objectif si les 

personnes libérées représentent une dangerosité accrue. »  

 

Votre parcours depuis votre arrivée sur ie territoire ne fait que conforter cette analyse.  

 

Les faits commis sont d’une gravité certaine puisqu'il s’agit notamment de vol avec 

violences ou menaces; d’association de malfaiteurs en qualité de dirigeant; de 

détention arbitraire; de port d'arme prohibée; de blanchiment; de coups ou blessures 

volontaires; de culture et de vente de cannabis ainsi que de trafic international de 

stupéfiants.  

 

Force est de constater que vous avez bénéficié de différentes mesures de faveurs, à 

savoir :  

 

-Le 02 mai 2007, le Tribunal correctionnel de Bruxelles a prononcé la suspension du 

prononcé pendant 3 ans, en mettant en exergue ; «Attendu que malgré la gravité 

certaine de tels faits, il paraît indiqué d’accorder au prévenu le bénéfice de la mesure 

de suspension simple du prononcé de la condamnation qu'il sollicite, en tenant compte 

notamment de l'absence d'antécédents judiciaires connus et de sa volonté et ses 

efforts d'intégration dans la société belge; qu'une condamnation le stigmatiserait 

inutilement alors qu'il semble avoir mesuré le caractère inacceptable de son 

comportement passé.»  

 

-Vous avez été condamné le 10 octobre 2007 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles 

à une peine d’emprisonnement de 18 mois avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la 

détention préventive.  

 

-Le 23 octobre 2014, vous avez été condamné à une peine de travail de 450 heures. 

Dans son jugement, le Tribunal indique : «V. A. sollicite le bénéfice d’une peine de 

travail. Il déclare avoir actuellement pris conscience de l'illégalité de ses actes et dit que 

ses activités professionnelles officielles lui rapportent suffisamment de revenus de sorte 



  

 

 

CCE X - Page 26 

qu’il ne lui est plus nécessaire de chercher un complément de revenus d'origine illicite. 

Il apparaît, eu égard à la prise de conscience de V. A. de l'illégalité de son 

comportement et des efforts consentis en vue de son intégration socio-professionnelle, 

que l'octroi d'une peine de travail est opportun en vue de ne pas compromettre son 

avenir professionnel par une condamnation à une peine d'emprisonnement.»  

 

-Le 07 novembre 2014, vous avez été condamné à une peine de travail de 120 heures. 

Dans son jugement, le Tribunal indique : «Le prévenu V. sollicite le bénéfice d'une 

peine de travail. Il expose qu’il exerce de manière régulière son activité de réparateur 

d'électroménager en tant qu'indépendant. Il apparait, eu égard à la prise de conscience 

du prévenu de l’illégalité de son comportement et des efforts consentis en vue de son 

intégration socio-professionnelle, que l'octroi d’une peine de travail apparait opportun 

en vue de ne pas compromettre son avenir familial et professionnel par une 

condamnation à une peine d'emprisonnement. Le prévenu doit cependant mesurer le 

caractère exceptionnel de cette mesure de faveur et mettre tout en œuvre afin de ne 

plus commettre de nouvelles infractions. En outre, il doit également être conscient qu’il 

s'agit d'une peine réelle, à l'exécution de laquelle il devra s'astreindre, avec la plus 

grande rigueur, à défaut de quoi la peine de substitution sera mise à exécution. Ce qui 

implique notamment qu'il devra répondre à toutes les convocations qui lui seront 

adressées. (...)»  

 

-Le 28 octobre 2015 vous avez été condamné à une peine de travail de 75 heures et à 

une peine de travail complémentaire (à la peine prononcée le 23 octobre 2014) de 150 

heures, le Tribunal mentionne : «En ce qui concerne les faits de la cause I, il convient 

de tenir compte en termes de sanction, de la gravité intrinsèque des faits et de leurs 

conséquences (11 jours d'incapacité pour la victime) des aveux du prévenu, de sa 

situation actuelle de réparateur indépendant et de sa situation familiale nouvelle ainsi 

que des problèmes financiers du prévenu pour lui octroyer la peine de travail qu’il 

réclame et à laquelle le Ministère Public ne s'oppose pas. Cette au titre de dernier 

avertissement que cette peine lui est donnée. Aussi la durée de la peine sera 

proportionnée à la gravité des faits commis.»  

 

-Le 18 janvier 2018, le Tribunal correctionnel de Bruxelles vous a condamné à une 

peine de probation autonome de 2 ans. Le Tribunal mentionne dans son jugement : «Le 

prévenu V. A. sollicite à titre principale une peine de probation autonome. Il résulte des 

explications données à l’audience que le prévenu reconnaît avoir agi violemment et de 

manière impulsive ce qu’il regrette et souhaite à cet égard suivre une formation relative 

à la gestion de la violence et poursuivre le travail psychologique auprès de son 

thérapeute. Malgré ses nombreux antécédents judiciaires, il convient toutefois, eu 

égard à son amendement, à sa prise de responsabilité et aux démarches effectuées 

dans ce sens qu’il y a lieu d’encourager, de faire droit à sa demande de se voir infliger 

une peine souhaitée et de ne pas mettre en péril son reclassement professionnel. Cette 

peine pourrait utilement comporter, eu égard aux circonstances de la cause et de 

l'accord de l'intéressé, la poursuite du suivi psychologique auprès du médecin ou centre 

de son choix et le suivi d'une formation relative à la gestion de la violence parallèlement 

à la poursuite de son emploi et/ou formation.»  

 

Au vu de la période infractionnelle retenue par la Cour d’appel de Bruxelles dans son 

arrêt du 26 juin 2020 (du 10 septembre 2010 et le 21 janvier 2019), vous avez continué 

à commettre des faits répréhensibles malgré les différentes mesures citées ci-avant. 

Vous avez donc sciemment trompé les autorités en laissant croire à votre amendement.  

 

Dans son arrêt du 26 juin 2020, la Cour abonde dans ce sens : «Le prévenu a de 

nombreux antécédents judiciaires. Il a été condamné, à cinq reprises, à de lourdes 

peines, entre 2007 et 2018, pour, notamment, des faits de même nature. Force est de 
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constater que ces sévères sanctions ne semblent pas l'avoir convaincu de mettre un 

terme à ses agissements coupables.  

 

Il est particulièrement inquiétant de constater que le prévenu ne s’est jamais montré 

capable de saisir les chances qui lui ont été données de modifier son comportement. Il 

a fait l'objet : en mai 2007, d'une mesure de suspension du prononcé de la 

condamnation qui lui permettait de conserver un extrait de casier judiciaire vierge, en 

octobre 2007, d’une mesure de sursis à l'exécution d’une partie de la peine 

d'emprisonnement qui lui avait été infligée, entre octobre 2014 et octobre 2015, de 

quatre peines de travail qui lui permettaient d'éviter une révocation de son sursis, en 

janvier 2018, d'une peine de probation autonome de deux ans. Force est de constater 

qu'une partie significative des faits culpeux ont été commis durant cette peine, ce qui 

suffit à démontrer le peu de cas qu’il accordait à celle-ci. Il est interpellant de noter que 

dans le rapport de la Maison de Justice du 6 février 2019, il est mentionné que le 

prévenu n’a donné aucune suite à plusieurs convocations qui lui avaient été adressées, 

ayant indiqué, lors d'un rare entretien, qu'il était «fatigué de s'investir autant sur le plan 

professionnel» et n'avait pas poursuivi sa thérapie pour canaliser son énergie. Lors du 

dernier entretien fixé, il ne s’est pas présenté, expliquant qu'il était «retenu à l'étranger» 

ce qui ne manque pas d'interpeller au vu du caractère international des faits de la 

présente cause.  

 

Il a, de plus, été condamné, à neuf reprises, par le tribunal de police. Huit de ses 

condamnations ont été prononcées par défaut ce qui suffit à démontrer le mépris du 

prévenu pour les autorités judiciaires.» (...)  

 

Au vu de l'arrêt du 26 juin 2020, vous avez brassé des sommes importantes, se 

comptant en dizaine de milliers d'euros et votre ambition était de développer votre 

commerce de stupéfiants au-delà des frontières européennes. Vous avez mené grâce à 

cela un train de vie (voyages, voitures, achat de biens, etc...) bien au-delà de vos 

moyens, et ce, sans vous souciez des conséquences que cela pouvait engendrer à 

autrui.  

 

Cet arrêt indique également ; «Comme l’a souligné avec pertinence le ministère public 

devant la cour, les ravages causés par les trafics internationaux de cocaïne sur la santé 

publique sont d'une particulière importance, le nombre de décès causés par cette 

drogue dans le monde ne cessant de croître.  

 

Il est de plus particulièrement éclairant de constater que, dans la seule partie du 

dossier concernant l’Angleterre, la drogue saisie était pour certains blocs composée à 

84% de cocaïne pure et que pour d’autres, le produit de coupe utilisé était la 

Phenacetine soit, comme cela a été expliqué et non contesté au cours des débats 

publics, un analgésique hautement dangereux pouvant engendrer des maladies telles 

que le cancer, augmentant la dépendance des consommateurs dans un unique but de 

lucre.  

 

Ces faits sont d'autant plus inadmissibles que certains prévenus, tels qu’A. V. et A. A., 

étaient insérés dans la société et n’avaient pas de raison d’agir comme ils l'ont fait, au 

détriment d'une partie de la population souvent la plus faible, autre que la seule 

cupidité. Il y a lieu de rappeler que si l'on ne compte que les 107,16 kilos saisis dans le 

cadre de la présente cause (soit, 51,84 kilos de cocaïne saisis à Ifs, 39,32 kilos saisis à 

Coquelles et 16 kilos saisis en Angleterre) à un prix moyen de revente de € 50,00 par 

gramme (prix moyen communiqué par le ministère public devant la cour non contesté 

lors des débats publics), l'organisation criminelle dirigée par A. V. escomptait retirer de 

la vente de cette drogue une somme de € 5.358.000,00 (107.160 grammes x 50).  
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Les agissements pré-décrits mettent, en outre, en péril la santé psychologique de 

nombreux toxicomanes souvent jeunes et influençables. Il y a lieu de réprimer avec 

sévérité de tels faits et ce d'autant plus qu'ils sont de nature à générer dans le chef des 

toxicomanes une multiplicité de délits distincts venant alimenter le sentiment 

d'insécurité urbaine et troubler l'ordre public.» (...)  

 

Rappelons que vous avez été condamné, à l’interdiction d'exercer, personnellement ou 

par interposition de personne, les fonctions d’administrateur, de commissaire ou de 

gérant dans une société par actions, une société privée à responsabilité limitée ou une 

société coopérative, de même que des fonctions conférant le pouvoir d'engager l’une 

de ces sociétés ou les fonctions de préposé à la gestion d'un établissement belge, 

prévu par l’article 198. §6, alinéa 1er, des lois sur les sociétés commerciales, 

coordonnées le 30 novembre 1935, ou la profession d'agent de change ou d'agent de 

change correspondant et ce pour une durée de 10 ans. Sans compter que vos biens et 

valeurs ont été saisis, notamment votre logement.  

 

Votre casier judiciaire ne plaide pas en votre faveur. Force est de constater que vos 

perspectives professionnelles sur le territoire risquent d’être limitée au vu de l'ensemble 

de ces éléments. Il est dès légitimement permis d'émettre de sérieux doutes que vous 

puissiez vous satisfaire d’un emploi (et d’un salaire) ne répondant pas à vos «besoins». 

Votre soif inextinguible d’argent mal acquis est incontestable, le risque de récidive est 

de ce fait bien présent et ne peut être exclu dans le futur.  

Il y a également lieu de tenir compte de votre comportement violent, en effet vous avez 

été condamné à 5 reprises pour des faits de coups ou blessures volontaires; menace 

verbale ou écrite; de menace par gestes ou emblèmes; vol à l'aide de violences ou de 

menaces; de détention arbitraire; de rébellion. Sans compter que vous avez été 

condamné pour détention d'arme à feu sans autorisation, à savoir deux armes de poing 

et des munitions et de port d’arme prohibée, à savoir 1 coup de poing américain, 2 

sprays incapacitants et une arme à choc électrique type tazer.  

 

Les éléments mentionnés par la Cour d'appel de Bruxelles dans son arrêt du 26 juin 

2020 ne fait que conforter cette analyse, en page 82, la Cour reprend : «il s'adressait à 

ses comparses comme par exemple à son cousin D. («va au garage et dis-moi qu'est-

ce qui se passe au garage I Allez I») et à B. I. (A. : «Je t'ai déjà dit : travaille comme il 

faut, ne travaille pas avec des salauds». B. : «sois compréhensif, je n'y peux rien» A. : 

«tabasse-les»; B. : «je vais tout faire pour toi»; A. «Si tu ne veux pas t’occuper d’eux, tu 

m’appelles. Je viens et je nettoie l'endroit»), d'une manière qui ne laisse planer aucun 

doute sur son autorité de chef qui n'attendait pas les ordres et n'agissait pas sous la 

surveillance d'une hiérarchie.» (...)  

 

Toujours dans l’arrêt du 20 juin 2020, la Cour mentionne en page 135 : «L'objet des 

sociétés […] (et non […] comme mentionné au dispositif du premier juge) ayant été 

intentionnellement détourné parle prévenu afin de commettre des infractions en matière 

de stupéfiants, c’est à bon droit et par de judicieux motifs que la cour s’approprie, que 

le premier juge a, sur la base de l'article 35 du Code pénal, prononcé la dissolution 

desdites sociétés; dit qu'il y avait lieu de renvoyer la cause au tribunal de l'entreprise 

pour connaître de la liquidation de ces personnes morales (...)  

 

Au vu de la gravité des faits, le prévenu n’ayant pas hésité à acheter avec l’argent du 

trafic international de stupéfiants qu'il dirigeait, des cafés qu'il utilisait, parle bais de son 

cousin D. V., pour revendre au détail de la cocaïne, la cour fera application de l'article 4 

§ 3, de la loi du 24 février 1921 qui dispose qu’« en condamnant du chef d'une des 

infractions visées aux articles 2, 2°,2bis, 2quater et 3. le juge pourra (...) interdire à titre 

temporaire ou définitif, au condamné l'exploitation, soit par lui-même, soit par une 

personne interposée, de tels établissements». Sur cette base, il y a lieu d'interdire au 
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prévenu d'exploiter, soit par lui-même, soit par une personne interposée, des débits de 

boisson pour une durée de dix ans.  

 

Le prévenu n'ayant pas hésité à utiliser les sociétés qu’il a acquises et dont il était le 

gérant dans le cadre de l’organisation criminelle qu'il dirigeait (article 1, alinéa 1er, J, de 

l'Arrêté Royal n°22 du 24 octobre 1934 modifié par la loi du 2 juin 1998), Il y a lieu de 

condamner celui-ci, sur la base de ce même article 1er de l’Arrêté Royal n°22 du 24 

octobre 1934, à l'interdiction d'exercer, personnellement ou par interposition de 

personne, les fonctions d'administrateur, de commissaire ou de gérant dans une 

société par actions, une société privée à responsabilité limitée ou une société 

coopérative, de même que des fonctions conférant le pouvoir d'engager l'une de ces 

sociétés ou les fonctions de préposé à la gestion d'un établissement belge, prévu par 

l'article 198. § 6, alinéa 1er, des lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 

novembre 1935, ou la profession d'agent de change ou d'agent de change 

correspondant.  

 

La durée de cette interdiction sera fixée à 10 ans afin d’être suffisamment dissuasive.» 

(...)  

 

Des arrêts prononcés le 20 juin 2020 et le 14 janvier 2021, il vous êtes interdit de tous 

les droits énoncés à l'article 31, alinéa 1er, du Code pénal et, sur la base de l’article 

33bis du Code pénal, à l'interdiction du droit de vote visé à l’article 31, alinéa 2, du 

même Code, pour une durée de dix ans; vous interdit d’exploiter, soit pour vous-même, 

soit par une personne interposée, des débits de boisson pour une durée de dix ans; 

vous condamne, sur la base de l’article 1er de l'Arrêté Royal n°22 du 24 octobre 1934, 

à l'interdiction d'exercer, personnellement ou par interposition de personne, les 

fonctions d'administrateur, de commissaire ou de gérant dans une société.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il ne peut être que constaté que vous n’avez mis 

à profit vos activités professionnelles que dans le seul but de cacher vos agissements 

culpeux et ce depuis 2010, soit peu de temps après avoir obtenu un titre de séjour 

illimité.  

 

Depuis votre arrivée sur le territoire, il n’y a eu aucune évolution positive dans votre 

comportement, que du contraire, vous êtes passé d'une première condamnation pour 

des coups ou blessures sur votre compagne (condamnation en 2007) à trafiquant de 

drogue international et ce en qualité de dirigeant (dernière condamnation prononcée en 

juin 2020).  

 

Il est incontestable que le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la 

sécurité et la qualité de vie des citoyens de l’Union européenne, ainsi que pour 

l’économie légale, la stabilité et la sécurité des Etats membres. C'est une atteinte grave 

à la sécurité publique en ce que la diffusion de stupéfiants représente un fléau social 

mettant en danger une population généralement jeune et/ ou fragile, souvent entraînée 

de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition.  

 

Dans son arrêt (Tsakouridis, aff. C-145/09) du CJUE, 23 novembre 2010, la Cour 

Européenne de Justice stipule : «Le trafic de stupéfiants en bande organisée constitue 

une criminalité diffuse, dotée de moyens économiques et opérationnels 

impressionnants et ayant très souvent des connexions transnationales. Au regard des 

effets dévastateurs de la criminalité liée à ce trafic, la décision-cadre 2004/757/JAI du 

Conseil, du 25 octobre 2004, concernant l’établissement des dispositions minimales 

relatives aux éléments constitutifs des infractions pénales et des sanctions applicables 

dans le domaine du trafic de drogue (JO L 335, p. 8), énonce, à son premier 

considérant, que le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et 
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la qualité de la vie des citoyens de l'Union ainsi que pour l’économie légale, la stabilité 

et la sécurité des États membres. En effet, la toxicomanie constituant un fléau pour 

l'individu et un danger économique et social pour l'humanité (voir en ce sens, 

notamment, arrêt du 26 octobre 1982, Wolf, 221/81, Rec. p. 3681, point 9, ainsi que 

Coureur. D. H., arrêt Aoulmi c. France du 17 janvier 2006, § 86), le trafic de stupéfiants 

en bande organisée pourrait présenter un niveau d’intensité de nature à menacer 

directement la tranquillité et la sécurité physique de la population dans son ensemble 

ou d’une grande partie de celle-ci.».  

 

Vous avez fait fi de toutes les mesures prises à votre égard. Vos amendements 

répétés, vos soi-disant prises de conscience de la gravité de vos actes ne se sont 

révélés que de façade. Il ne peut espérer indéfiniment une prise de conscience et un 

amendement de votre part et ce au détriment de la société et des personnes qui la 

composent. Force est de constater que les différentes mesures n’ont pas abouti.  

 

Vous déclarez, que vous considériez la Belgique comme votre patrie, il est permis 

d’émettre de sérieux doutes quant à votre déclaration, vous n'avez pas hésité à tromper 

les autorités par vos agissements, à diffuser des drogues dures et à vous en prendre 

physiquement aux personnes.  

 

Vous n’avez démontré aucun respect pour la société ainsi que pour les personnes qui 

la composent, seul compte votre satisfaction personnelle.  

 

Votre parcours depuis votre arrivée sur le territoire et les éléments mentionnés ci-avant, 

ne font que démontrer votre dangerosité ainsi que le risque important de récidive dans 

votre chef.  

 

Par votre comportement vous avez démontré une absence totale de respect pour 

l'intégrité physique et psychique d’autrui. Il est dès lors indispensable de prendre une 

mesure à votre égard puisque vous privilégiez de toute évidence votre enrichissement 

personnel au détriment de votre famille mais également de la collectivité. Ce même 

comportement représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société.  

 

Le trafic de stupéfiants représente un véritable fléau qui nuit à la santé publique et qui 

porte une atteinte grave à la sécurité publique. Il est dès lors légitime de se protéger de 

ceux qui comme vous contribuent à son essor, tout comme il est légitime de protéger la 

société contre les personnes qui transgressent (systématiquement) et ne respectent 

pas ses règles. Il y a également lieu de tenir compte des conséquences dramatiques du 

trafic de drogues pour l’entourage familial des consommateurs.  

 

Conformément à l’article 62§1er de la loi du 15 décembre 1980, vous avez reçu le 

questionnaire «droit d’être entendu» le 23 février 2021 et avez demandé, par 

l’intermédiaire de votre conseil, un délai supplémentaire afin de transmettre le 

questionnaire (et documents), délai qui vous a été accordé jusqu’au 23 mars 2021. Un 

second délai vous a été accordé et ce jusqu'au 07 avril 2021. Vous n’avez pas 

complété et remis le questionnaire droit d’être entendu, vous ne répondez donc pas aux 

questions du questionnaire. Vous avez cependant transmis différentes informations via 

votre conseil. Il en ressort que vous êtes arrivé sur le territoire en mars 2000; que vous 

avez de la famille sur le territoire, à savoir vos parents (V. L. et N.), votre sœur V. A. et 

votre frère V. V.; vous déclarez être marié à V. E. et avoir un enfant du nom de A. A., 

né en Belgique le 07 novembre 2014; ne plus avoir de famille ni d’attache en Albanie; 

avoir fait vos études dans différentes institutions; avoir travaillé durant 3 ans pour la 

société SPRL G. et travaillé (et géré) la société D. fondée en janvier 2011 mais 

également avoir géré et investit dans différentes sociétés et être un sportif de haut 
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niveau depuis vos 15 ans. Les autres éléments mentionnés seront pris en compte dans 

la présente décision.  

 

En conclusion, votre conseil indique : «Il ressort de ce qu'il précède que la vie de 

Monsieur V. s’est construite principalement en Belgique. A partir de ses 13 ans, il a 

vécu en Belgique, s'y est formé, y a appris les deux langues nationales et s’y est 

totalement intégré. Durant toutes ces années passées en Belgique, Monsieur V. a 

rencontré des personnes, a noué des relations avec ses semblables, amicales ou 

sentimentales. Il a également participé au rayonnement de la Belgique sur le plan 

sportif. (...)  

 

Les éléments présentés ci-dessus, sa parfaite intégration en Belgique depuis son 

arrivée, l’absence d’attache avec son pays d’origine permettent de considérer qu'il n’y a 

pas lieu de mettre fin au séjour de Monsieur V. ni de prendre à son égard un ordre de 

quitter le territoire et une interdiction d’entrée.»  

 

Votre conseil a transmis plusieurs documents pour étayer les précédentes informations 

à savoir : la liste de vos appels téléphoniques depuis la prison; une copie de votre 

Registre national; une attestation de vos parents ainsi qu’une copie de leur carte 

d’identité; plusieurs attestations de vos connaissances (avec copie de leur carte 

d’identité); une attestation scolaire pour V. A.; deux demandes d’attestation scolaire; 

une attestation scolaire du Centre scolaire […]; un extrait de la Banque Carrefour des 

Entreprises; Plusieurs articles vous concernant tirer d’internet sur votre parcours dans 

le Kick-boxing; une attestation de Monsieur B. M., Président de […] a.s.b.l.; plusieurs 

photos de votre parcours dans le Kick-boxing; un certificat de décès albanais au nom 

de H. Z. et de H. K..  

 

Dans le cadre d’une décision de fin de séjour prise conformément à l’article 22, §1er, 

3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, une attention particulière doit être apportée à l’article 8 de 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Il y a lieu d’examiner les liens 

familiaux que vous entretenez en Belgique. La vie familiale au sens de la CEDH 

reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant les liens entre 

partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille 

entrent dans les dispositions reprises par l’article 8 de la CEDH lorsqu'un lien de 

dépendance plus que normal est prouvé.  

 

Dans l'arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour Européenne des Droits de 

l’Homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs «ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la CEDH sans que soit démontrée 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux». 

 

 Au regard de votre dossier administratif, vous vous êtes marié le 16 septembre 2013 à 

Rashbull en Albanie avec V. E., née […], de nationalité albanaise. De cette union est né 

à Braine-l’Alleud le 07 novembre 2014 V. A.. de nationalité albanaise. Signalons que 

ceux-ci ont fait l’objet d'une décision de retrait de séjour le 05 février 2021 et notifiée à 

Madame V. E. le 11 mars 2021.  

 

Vous avez de la famille sur le territoire, à savoir :  

 

-Votre mère : V. L., née […], de nationalité albanaise (sous carte B).  

-Votre père : V. N., né […], de nationalité albanaise (sous carte B).  

-Votre sœur: Q. A., née […], de nationalité albanaise, mariée et mère de deux enfants 

(sous carte B).  
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-Votre frère : V. V., né […], de nationalité albanaise (sous carte B).  

 

Au vu de la liste de vos visites en prison, vérifiée le 26 mai 2021 et qui reprend vos 

visites depuis le 10 août 2019, vous recevez la visite régulière de vos parents, ainsi que 

de votre épouse et de votre enfant. Cependant la dernière visite de votre père remonte 

au mois de mars 2020. Quant à votre épouse sa dernière visite remonte au mois de 

février 2021 et celle de votre enfant au mois de septembre 2020. Votre sœur et votre 

frère ne sont jamais venu vous voir. Ceci peut s'expliquer en partie par la crise liée au 

Covid qui a débuté en mars 2020.  

 

Quant à votre frère, V. V., il ne peut venir vous voir vu son incarcération depuis le 01 

août 2019. Notons que celui-ci fait également l'objet d’une décision de fin de séjour 

avec ordre de quitter le territoire et interdiction d'entrée.  

 

Vous ne mentionnez d'ailleurs dans la liste de vos permissions de visites, ni votre sœur, 

ni ami ou connaissance, seul apparaît vos parents, votre épouse et votre enfant, liste 

qui rappelons-le est à compléter par vos soins.  

 

Il n’est par contre pas contester que vous avez des contacts téléphoniques. Vous 

déclarez qu'il s’agit du numéro de vos parents et de votre épouse. Quant aux autres 

appels, il s’agirait de personnes de votre entourage (sans plus de précisions), 

information qui n’est pas vérifiable.  

 

Par l’intermédiaire de la liste des visites en prison de votre frère, V. V., il ressort que 

vous avez un autre frère se nommant V. A., né […], de nationalité albanaise (n°OE : 

…). Celui-ci s'est vu notifier une interdiction d'entrée de 8 ans le 17 juin 2014. Le 18 

septembre 2020, il a introduit une demande d'établissement et a fait l'objet le 2 janvier 

2021 d'une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire contre laquelle il a introduit un recours (toujours pendant).  

 

Du jugement prononcé le 23 octobre 2014 prononcé par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles, il ressort que vous avez deux cousins, à savoir V. G. (n°OE : …), né […], de 

nationalité albanaise, celui-ci a été rapatrié le 14 juillet 2014 et B. E. (n°OE : …), né 

[…], de nationalité albanaise, celui-ci est reparti volontairement avec sa famille en 

Albanie le 02 avril 2013.  

 

Vous avez également deux autres cousins sur le territoire, actuellement incarcéré, à 

savoir V. D. (n°OE : …) et V. E. (n'OE : …). Ceux-ci n’ont pas droit au séjour et ont été 

condamnés par l’arrêt prononcé le 26 juin 2020.  

 

Qu'en résumé vous avez des contacts avec vos parents, votre épouse et votre enfant; 

votre sœur n’est jamais venue vous voir depuis votre incarcération; votre frère et deux 

de vos cousins sont écroués et n’ont plus (ou pas) droit au séjour et vous avez un frère 

que vous ne mentionnez même pas dont la situation de séjour est pendante. Vous 

déclarez avoir de nombreux amis et relations sur le territoire mais aucun n’est venu 

vous voir (en presque deux ans de détention) et aucun n’est repris sur la liste de vos 

permissions de visites.  

 

Il se peut cependant que vous avez des contacts avec ceux-ci mais ils se limitent à des 

contacts téléphoniques (ou encore par lettre).  

 

Au vu de ses éléments, il n’y a pas d'obstacle insurmontable au maintien de contacts 

réguliers avec les membres de votre famille (et de vos amis ou connaissance) ayant 

droit au séjour sur le territoire, en effet il vous est tout à fait possible d'entretenir et de 

maintenir des contacts réguliers avec ceux-ci via différents moyens de communication 
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(Internet, Skype, téléphone, WhatsApp, lettre, etc...), rien ne les empêches non plus de 

vous rendre visite (puisqu’ils peuvent quitter le pays et y revenir en toute légalité). 

L'avion est un moyen de locomotion qui n’est pas particulièrement pénible, le vol est de 

plus de courte durée puisque à peine de 2 heures 30.  

 

Vu la perte de votre séjour, votre frère V. V. et vous avez la possibilité de vous 

retrouver en Albanie et si vous choisissez un lieu de résidence différent, rien ne vous 

empêche de garder contact via les différents moyens de communication. Il en est de 

même de vos cousins, rappelons que deux d'entre eux sont repartis en Albanie.  

 

Quant à votre épouse, présente sur le territoire depuis 7 ans, elle n'a jamais travaillé 

mais est connue de la Justice pour avoir participé activement ô votre organisation 

criminelle, ce qui lui a valu d'être condamnée par la Cour d’appel de Bruxelles à des 

peines d’emprisonnement de 30 mois avec sursis de 5 ans et de 4 mois avec sursis. 

Néanmoins la Cour d’appel mentionne dans son arrêt du 26 juin 2020 (page 150) de sa 

volonté d’insertion par sa recherche active d’un emploi et sa maîtrise du français. Force 

est de constater que son intégration sur le territoire est «limitée». Ajoutons à cela 

qu’elle n’a jamais été autorisé à s’établir dans le Royaume mais à y séjourner, séjour 

qui lui a été retirée en date du 05 février 2021 (et par conséquent celui de votre enfant 

également).  

 

Contre cette décision, celle-ci a introduit le 09 avril 2021 un recours en suspension et 

en annulation auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers, recours (non-

suspensif) toujours pendant.  

 

Votre épouse possède la nationalité albanaise, elle y est née et y a vécu jusqu’à ses 19 

ans, celle-ci étant arrivée sur le territoire en mai 2014. Il ne s’agit dès lors pas d’un 

retour vers l’inconnu, comme elle l'a déclarée (page 149 de l’arrêt du 26 juin 2020), sa 

famille (votre belle-famille) y réside encore. Notons toutefois, que dans son recours, 

celle-ci a déclaré que sa famille résidait non plus en Albanie mais aux Etats-Unis, 

information qui n’est étayée par aucun document.  

 

Votre enfant qui possède la nationalité albanaise est né en novembre 2014. Il ressort 

de l’arrêt de la Cour d’appel du 26 juin 2020, que vous avez fréquemment «voyagé» à 

travers l’Europe pour vos «affaires» et êtes écroué depuis janvier 2019, soit depuis ses 

5 ans. Il n’est plus venu vous voir depuis septembre 2020 (soit il y 9 mois), si des 

contacts existent ceux-ci se limitent à des contacts téléphoniques (ou encore par lettre). 

Force est de constater que vous n'avez pas été très présent depuis sa naissance.  

 

Rien ne permet d’établir qu’il rencontrera des difficultés particulières à s’établir en 

Albanie ou dans le pays de votre choix, vu son jeune âge et les facilités d’adaptation 

que possèdent les jeunes enfants. Vous parlez l’albanais, ainsi que votre épouse, rien 

n’indique que cet enfant ne connaisse pas (ne comprenne) pas l’albanais. La présence 

éventuelle de votre famille ou de votre belle-famille peut faciliter son adaptation.  

 

Votre fin de peine est prévue au mois de janvier 2035, vous avez cependant la 

possibilité d'obtenir une libération provisoire en vue d’éloignement à une date qui sera 

déterminée par la Justice, vous aurez dès lors la possibilité de rejoindre votre épouse et 

votre enfant dans votre pays d’origine ou ailleurs. En attendant cette éventuelle 

libération, votre enfant aura appris à vivre sans votre présence (comme il le fait 

actuellement), ce qui ne représentera pas un obstacle insurmontable vu son jeune âge, 

du peu de vie commune et de l’habitude de vous voir par intermittence comme 

mentionné ci-avant.  
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L'unité familiale avec votre épouse et votre enfant peut dès lors être maintenu hors de 

Belgique sans que l’intérêt de l’enfant en soit affecté.  

 

Il ne peut être que constaté au vu de votre dossier administratif et des éléments 

mentionnés ci-avant, que l’éducation de votre enfant n’a pas été votre préoccupation 

première et n’a pas été un frein à vos activités criminelles, en effet, il y a lieu de 

constater que vous avez commis des faits répréhensibles aussi bien avant qu’après sa 

naissance et il aura fallu attendre votre arrestation pour mettre fin à vos méfaits.  

 

Dans l’arrêt du 26 Juin 2020, il est fait référence à la perquisition qui a été menée à 

votre domicile. Les enquêteurs y ont retrouvé deux armes de poing 9mm, quatre 

chargeurs de 15 munitions 9mm dans le meuble TV, du matériel de nettoyage d’armes, 

un double Holster dans une armoire de la chambre parentale, un Taser dans un sac à 

main, un coup de poing américain dans un pot déposé sur le plan de travail de la 

cuisine, un spray lacrymogène dans votre véhicule mais utilisée régulièrement par votre 

épouse et un second spray lacrymogène dans un sac à main de votre épouse. Il y a 

légitimement lieu de se poser des questions quant à la détention de [telles] armes à 

votre domicile en présence d’un enfant en bas âge.  

 

Vous avez sollicité à trois reprises une peine de travail, que vous avez obtenu (le 23 

octobre 2014; le 07 novembre 2014 et le 28 octobre 2015) il aura été tenu compte de 

votre amendement; de votre situation familiale et professionnelle et de vos démarches 

effectuées. Remise en question qui n'était que de façade vu la condamnation 

prononcée le 26 juin 2020.  

 

Le fait d’être marié et d’être père ne vous a pas empêché de commettre des faits 

répréhensibles Vous aviez tous les éléments en main afin de mener une vie stable, 

mais vous avez mis vous-même en péril l’unité familiale et ce, par votre propre 

comportement. Votre «attitude» est en inadéquation avec votre rôle de père, qui est de 

servir de modèle social (exemplarité, protection, éducation) à votre enfant. Au vu de 

votre dossier, vous agissez à l’inverse de ce que l’on peut attendre d’un père, vous 

n’êtes pas présent au quotidien, vous êtes absent de son éducation, votre enfant doit 

venir vous voir en milieu carcéral et votre épouse doit assumer seule la charge 

quotidienne de celui-ci.  

 

Quoi qu'il en soit, vous pouvez mettre à profit le temps de votre incarcération afin de 

préparer au mieux votre réinstallation, et établir un plan de réinsertion en Albanie. Votre 

famille présente en Belgique mais également dans votre pays d’origine peut vous y 

aider. Elle peut tout aussi bien vous apporter un soutien financier ou matériel si 

nécessaire et s’ils en ont la possibilité.  

 

Mis à part votre père (et votre sœur), tous sont connus de la Justice, à savoir vos frères 

V. et A., vos cousins E. et D., de même que votre épouse et votre mère. Tous ont été 

condamnés (sauf A.) le 26 juin 2020 par la Cour d’appel de Bruxelles.  

 

Vous n’apportez aucun élément qui démontrerait qu’il vous serait impossible de 

développer une vie de famille dans votre pays d’origine ou ailleurs.  

 

Il peut être cependant considéré que la présente décision constitue une ingérence dans 

votre vie familiale et privée.  

 

Toutefois, le droit au respect de la vie familiale garanti par l'article 8 de la CEDH 

(Convention Européenne des Droits de l’Homme ci-après) n’est pas absolu. En matière 

d’immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu’elle ne garantissait, comme 

tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il 
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n’est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour 

EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage 

s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France.10 juillet 

2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à un type particulier de titre 

de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). 

Les Etats contractants ont le droit, en vertu d’un principe de droit international bien 

établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y compris la 

Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour 

EDH, Kurié et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, 

Jeunesse/Pays-Bas (GC), octobre 2014, § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet.  

 

A cet égard, ledit article prévoit également «qu’il ne peut y avoir ingérence d’une 

autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 

prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 

est nécessaire à la sécurité nationale, à la sécurité publique, au bien-être économique 

du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui».  

 

Or, vous êtes bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à 

l’ordre public. Par conséquent, le danger grave que vous représentez pour ladite 

sécurité justifie la conclusion que l’intérêt de l’Etat pèse plus lourd que votre intérêt à 

exercer votre vie de famille et/ou privée en Belgique.  

 

D’un point de vue professionnel, au vu de votre dossier administratif vous avez travaillé 

durant deux mois en 2005 et comme indépendant depuis janvier 2011 comme gérant 

de plusieurs sociétés, dont deux cafés.  

 

Des pièces que vous avez fournies, il ressort que vous avez suivi l’école primaire et 

secondaire mais rien n’indique que vous avez obtenu votre diplôme à la fin de celle-ci. 

Vous avez également suivi une carrière sportive dans le Kick-boxing à une période 

indéterminée. Vous auriez «fait un stage de 3 ans» auprès de la Société Sprl G. mais 

ne transmettez qu’une attestation envoyée par mail pour étayer vos dires, rien n’est 

indiqué concernant la période à laquelle vous auriez effectué ce «stage», ni tout autre 

document probant.  

 

Quoi qu’il en soit, vos acquis et expériences professionnelles (déclarées), vous ouvrent 

un champ de possibilités d'emploi dans différents secteurs et peuvent très bien vous 

être utiles dans votre pays d’origine ou ailleurs, tout comme il vous est possible de 

reprendre des études, de suivre une formation ou de trouver un emploi en Albanie ou 

ailleurs si vous le désirez. Vous avez tout aussi bien la possibilité de suivre pendant la 

durée de votre détention d’autres formations qui pourront vous être utiles afin de 

trouver un emploi.  

 

Vous parlez l’albanais et le français, ce qui représente un atout non négligeable à votre 

réinsertion tant sociale que professionnelle.  

 

Rappelons que vous êtes connu de la Justice depuis 2006 et que vous n’avez cessé de 

commettre des faits répréhensibles depuis 2010. Vous avez été écroué de mai à 

octobre 2007 et rapatrié en décembre 2007; de septembre 2011 à janvier 2012; de 

février 2013 à mars 2013; de décembre 2013 à janvier 2014 et de janvier 2019 à nos 

jours.  
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L’ensemble des éléments mentionnés ci-avant, démontrent que votre intégration tant 

économique, culturelle que sociale est pour le moins limités.  

 

Il s’agit de noter que vous êtes arrivé sur le territoire à l’âge de 13 ans, vous avez donc 

vécu une partie de votre vie (et de votre enfance) dans votre pays d’origine où vous 

avez reçu une partie de votre éducation, pays dont vous parlez la langue. La barrière 

de la langue n’existera dès lors pas en cas de retour dans votre pays d’origine.  

 

Il ressort du dossier de vos parents (n°OE : …) que vous avez fait l’objet le 09 octobre 

2007 d’un maintien en vue d’un rapatriement vers l’Albanie, à cette occasion vous avez 

signé une déclaration de départ volontaire et avez mentionné : «de déclare que je 

souhaite retourner le plus vite possible dans mon pays pour des problèmes familiaux. 

Je souhaiterais retourner ensemble avec mon frère.»  

 

Vous avez déclaré y être retourné dans votre pays d’origine à plusieurs reprises pour 

des vacances, votre dossier contient un passeport albanais, ainsi que divers 

documents albanais suite à votre mariage dans ce pays, ce qui démontre que vous 

avez pu effectuer les démarches nécessaires auprès de vos autorités nationales. Vous 

y êtes notamment rendu plusieurs fois en 2011 et en 2012 (voir jugement du 07 

novembre 2014, page 5 et 6). Vous vous êtes marié le 16 septembre 2013 à Rashbull 

en Albanie avec V. E., ressortissante albanaise, ce qui démontre que vous avez (ainsi 

que votre épouse) des attaches fortes avec votre pays d’origine dont vous partagez, 

entre autres, la langue et la culture.  

 

De l’arrêt de la Cour d’appel de Liège du 26 juin 2020, divers éléments en ressortent : 

lors de la perquisition de votre domicile une farde contenant des plans d’aménagement 

d'un appartement se trouvant en Albanie a été découverte (page 62); votre mère s’y 

trouvait courant de l'année 2011 (page 66) et encore plus loin que celle-ci était 

propriétaire d’une résidence en bord de mer (page 116). Toujours dans ce même arrêt, 

il est indiqué que vous avez effectué ainsi que votre épouse de nombreux envois 

d’argent vers l’Albanie entre septembre 2010 et novembre 2018 (page 69); que vous 

vous y êtes rendu entre mai 2017 et septembre 2018 (page 67); dans le recours 

introduit le 30 décembre 2015, votre conseil a mentionné que vous vous étiez rendu en 

famille en Albanie durant l’été 2015; votre épouse a déclaré que toute sa famille résidait 

en Albanie (page 149); votre cousin, V. E., a déclaré que ses parents et sa famille 

résidaient en Albanie (page 140).  

 

Votre frère, V. A., a été rapatrié vers l’Albanie en décembre 2014 et serait revenu 

courant de l’année 2018.  

 

Vos cousins, qui n’ont pas droit au séjour sur le territoire sont arrivés en octobre 2016 

pour V. D. (n°OE : …) et en janvier 2017 pour V. E. (n°OE : …). Il peut en être déduit 

que ceux-ci ont résidé jusqu’à leur arrivé sur le territoire albanais.  

 

Votre cousin V. G. a été rapatrié en Albanie le 14 juillet 2014 et votre cousin B. E. est 

reparti volontairement avec sa famille en Albanie le 02 avril 2013.  

 

Bien que présent sur le territoire depuis 21 ans, ces différents éléments démontrent que 

vous (et votre famille) avez encore, directement ou indirectement, des liens avec votre 

pays d'origine.  

 

Seul vos parents et votre sœur résident légalement sur le territoire, le reste de votre 

famille (ainsi que vous) se trouve en séjour illégal sur le territoire ou en situation de 
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séjour précaire, comme il a été mentionné ci-avant, ceux-ci devront quitter le territoire 

pour votre pays d’origine tout comme vous.  

 

Vous n’apportez aucun élément qui démontrerait qu'il vous serait impossible de 

développer une vie de famille dans votre pays d’origine et rien ne démontre que vous 

ne pouvez pas vous y intégrer tant socialement que professionnellement.  

 

Comme mentionné ci-avant vous pouvez mettre à profit le temps de votre incarcération 

afin de préparer au mieux votre réinstallation, et établir un plan de réinsertion en 

Albanie. Votre famille présente en Belgique mais également dans votre pays d’origine 

peut vous y aider. Elle peut tout aussi bien vous apporter un soutien financier ou 

matériel si nécessaire et s’ils en ont la possibilité.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, vous ne pouvez pas prétendre que vos liens 

sociaux, culturels et linguistiques avec votre pays d’origine soient considérés comme 

rompus et votre intégration sociale ne peut être à ce point avancée qu’un éventuel 

retour entraînerait des difficultés considérables.  

 

Dans sa lettre accompagnant les documents transmis, votre avocat fait mention du 

risque de violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour en Albanie.  

 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, vous devez démontrer 

qu’il existe des motifs sérieux et graves de croire qu’en cas de retour en Albanie, vous 

encouriez un risque réel et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou 

peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une violation supposée de 

l’article 3 de la CEDH ne peut suffire.  

 

Ensuite, il est important de signaler que pour l’évaluation du risque d’exposition à des 

traitements contraires à l’article 3 de la Cour Européenne des Droits de l’Homme (ci-

après la CEDH), il vous appartient en principe de produire des éléments susceptibles 

de démontrer que vous seriez exposé à un risque réel de vous voir infliger des 

traitements contraires à cet article 3 de la CEDH (Cour eur. D.H., arrêt Saadi c. Italie, 

28 février 2008, § 129; et Cour eur. D.H., arrêt F.G c. Suède, 23 mars 2016, § 120). 

Lorsque de tels éléments sont produits, il incombe au Gouvernement de dissiper les 

doutes éventuels à leur sujet (Cour eur. D.H., arrêt Saadi c. Italie, 28 février 2008, 

§129).  

 

Au vu des éléments mentionnés ci-avant, rien ne permet d’établir et vous ne démontrez 

pas qu’il existe un risque de violation de l’article 3 de la CEDH.  

 

Vous n’avez transmis aucun élément qui indiquerait que la situation prévalant en 

Albanie vous serait préjudiciable.  

 

En l’occurrence, vous ne vous en tenez qu’à des considérations d’ordre général, mais 

resté en défaut d’établir, in concreto, un risque de traitement inhumain et dégradant en 

cas de transfert en Albanie. En effet, le caractère particulièrement vague, hypothétique 

et général de vos allégations, ne permet pas de tenir pour établi le risque réel que vous 

soyez exposé en Albanie à un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH.  

 

Ledit article n’est donc pas d’application.  

 

Rappelons que vous avez obtenu un titre de séjour en décembre 2009, vous aviez de 

ce fait tous les éléments en main afin de vous insérer dans la société dans le respect 

des lois, grâce à ce droit au séjour vous avez pu suivre une formation, des études ou 
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de pouvoir travailler, cependant l’obtention d’un revenu par le travail n’a semble-t-il pas 

suffit à satisfaire à vos besoins.  

 

Vous avez préféré enfreindre la loi afin d'obtenir de l'argent facilement et rapidement et 

ce peu importe les conséquences physique et psychique que cela engendre pour 

autrui.  

 

Vous n’avez pas profité de cette chance qui vous était offerte et avez choisi d’adopter 

un comportement criminogène axée sur votre enrichissement personnel au détriment 

d’autrui.  

 

Notons que le fait d’avoir de la famille sur le territoire n’a en rien été un frein à votre 

comportement et à vos agissements. Vous avez donc mis vous-même en péril l’unité 

familiale par votre comportement délictueux.  

 

Quant aux éventuelles démarches que vous auriez entreprises ou entreprendriez 

(formations, plan de reclassement, suivi psychologique et social), bien que 

primordiales, aussi bien pour votre bien être personnel que pour votre réinsertion dans 

la société (et ce peu importe laquelle), elles ne signifient pas pour autant que tout 

risque de récidive est définitivement exclu et que vous ne représentez plus un danger 

pour la société, elles ne permettent pas non plus de minimiser l’extrême gravité des 

faits pour lesquels vous avez été condamné, attestée à suffisance par les lourdes 

peines prononcées à votre encontre.  

 

En effet, qu’à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la 

surveillance électronique, ou encore une libération conditionnelle, cela ne signifie pas 

que tout risque de récidive est exclu à votre égard. Il s'agit de tenir compte du fait que 

vous devez respecter des conditions strictes et faites l’objet d’un encadrement 

spécifique afin de pouvoir bénéficier desdites mesures. Rien n’indique qu’une fois ces 

conditions levées et/ou à la moindre difficulté (financière, familiale ou autre) à laquelle 

vous seriez confronté à l’avenir vous ne commettiez de nouveaux faits.  

 

Votre parcours carcéral ne fait que le confirmer.  

 

Rien ne permet d’établir que vous avez des problèmes de santé qui vous empêcherait 

de retourner dans votre pays d'origine.  

 

L’ingérence de l’Etat dans votre droit à exercer votre vie familiale et/ou privée en 

Belgique est toutefois justifiée et nécessaire à la protection de l’ordre public et à la 

prévention des infractions pénales.  

 

Force est de constater que vous représentez un danger grave pour l’ordre public, vous 

avez été condamné pour des faits d’une gravité certaine, démontrée à suffisance par 

les lourdes peines d’emprisonnement prononcées à votre encontre.  

 

Vous n’avez pas hésité à troubler très gravement l'ordre public. Considérant l’ensemble 

de ces éléments et la protection de l'ordre public, une interdiction de 20 ans n’est pas 

disproportionnée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de  
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− « la violation des articles des articles 22, 23 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers 

− la violation [des articles] 3 et 8 de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme 

− la violation des articles 10,11, 22,139 et 191 de la Constitution 

− la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs 

− de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de 

l’absence de motivation légalement admissible 

− de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe général de 

prudence, du principe général de bonne administration, du principe général 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments de la cause ». 

 

2.2. Elle reproduit l’article 22 de la Loi et se livre à quelques considérations générales 

quant aux notions d’ordre public et de sécurité nationale. Elle rappelle ensuite les 

différentes condamnations du requérant et insiste en arguant de ce que les faits pour 

lesquels le requérant a été condamné remontent à plusieurs années ; les derniers datant 

de 2019.  

 

Elle soutient que c’est à tort que la partie défenderesse affirme que le requérant 

représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental 

de la société. 

 

Elle note ensuite que la partie défenderesse fonde sa décision sur un rapport général 

relatif au risque de récidive des détenus alors qu’ « aucun élément concret ne permet 

d’affirmer aujourd’hui que le requérant présente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ».  

 

Elle rappelle que l’article 23 de la Loi interdit de mettre fin au séjour pour des raisons de 

prévention générale alors que tel est le cas en l’espèce. Elle insiste sur le fait que la partie 

défenderesse ne pouvait se contenter d’énoncer les condamnations du requérant, mais 

devait tenir compte de son comportement personnel pour juger de la menace pour l’ordre 

public ou la sécurité nationale. Elle soutient qu’en l’espèce, la motivation n’est qu’ « un 

rappel (répétitif) des différentes condamnations dont le requérant a fait l’objet, considérant 

que le trafic de stupéfiants constitue en soi une raison impérieuse de sécurité nationale et 

qu’il y aurait un risque de récidive ». 

 

Elle soutient que cette motivation est insuffisante et que la partie défenderesse a commis 

une erreur manifeste d’appréciation et un excès de pouvoir.  

 

2.3. Elle affirme ensuite que la décision viole l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH). 

Elle s’adonne à quelques considérations générales quant à cette disposition, rappelle que 

le requérant est arrivé en Belgique à l’âge de treize ans, que ses parents ont introduit une 

demande de protection internationale, qu’il a toujours considéré la Belgique comme sa 

patrie et que toute sa famille vit en Belgique. Elle rappelle que le père du requérant est 

inhumé en Belgique, que sa mère lui rend visite en prison régulièrement et qu’il entretient 

des relations étroites avec ses frères et sœur, également en Belgique. Elle insiste sur le 

fait que le requérant est marié depuis le 16 septembre 2013 et qu’ils ont eu un enfant en 

2014, lequel est régulièrement scolarisé. Elle explique également que le requérant et son 
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épouse entretiennent des contacts réguliers. Elle explique que le requérant est un sportif 

de haut niveau sous bannière belge et affirme que cela « reflète une nouvelle fois son 

sentiment d’appartenance à la Belgique ». Elle ajoute que le requérant n’a plus de famille 

ou d’attaches en Albanie et que l’article 8 de la CEDH s’applique donc bien en l’espèce. 

 

Elle observe que la partie défenderesse soutient « que la protection de l’ordre public et la 

prévention d’infractions pénales justifient son ingérence dans le droit du requérant à 

exercer sa vie privée et familiale » et précise « Que pourtant la prévention d’infractions 

pénales ne relève pas de la compétence de la partie adverse. Qu’en effet, la partie 

adverse n’est nullement en charge de la sécurité mais bien de l’asile et la migration ». Elle 

rappelle que la Cour européenne des droits de l’Homme (ci-après ; la Cour EDH) a 

précisé les critères à prendre en considération lorsqu’une décision de fin de séjour est 

envisagée et insiste sur le fait qu’il est impératif de précéder à un examen individuel du 

dossier.  

 

Elle précise que toute la famille se trouve en Belgique et que le requérant ne peut se 

rendre en Albanie ou ailleurs. Elle rappelle que le père du requérant est inhumé en 

Belgique et que sa mère est âgée et n’est plus retournée au pays d’origine depuis des 

années, comme le reste de la famille.  

Elle invoque également l’intérêt supérieur de l’enfant et rappelle que le fils du requérant 

est régulièrement scolarisé en Belgique et qu’il a le droit de vivre avec son père. 

Elle ajoute que le requérant n’a plus de liens avec l’Albanie dans la mesure où il est en 

Belgique depuis 21 ans.  

 

Elle note que la partie défenderesse estime qu’il n’y a pas d’obstacle insurmontable à ce 

que le requérant garde des contacts en cas de retour, mais soutient que des appels 

téléphoniques ne remplacent pas les contacts physiques nécessaires. Elle rappelle que la 

mère et la sœur disposent d’un titre de séjour en Belgique et que l’un de ses frères a 

introduit une demande de regroupement familial. Elle précise également que l’épouse et 

le fils du requérant sont en attente d’une décision du Conseil quant à leur retrait de séjour. 

Ils ne devront donc pas quitter le territoire belge. De même, inviter sa compagne à quitter 

la Belgique constitue une violation de l’article 8 de la CEDH. Elle soutient que la partie 

défenderesse n’a pas procédé à un examen de proportionnalité de la mesure.  

 

2.4. Elle soutient que la décision attaquée viole l’article 3 de la CEDH. Elle s’adonne à 

quelques considérations générales quant à cette disposition et rappelle que le requérant 

ne dispose d’aucune ressource et d’aucun bien en Albanie. Elle précise « Qu’en cas de 

retour en Albanie, il se trouverait dans une situation d’isolement et de dénuement le plus 

complet. En effet, il se trouverait dans une situation d’extrême vulnérabilité en raison de 

l’absence d’endroit pour vivre et en raison de l’absence de toutes ressources financières 

pour assumer sa subsistance dans un pays qu’il ne connait pas. Que cette situation serait 

à ce point grave qu’elle ne pourrait être compatible avec la dignité humaine. Qu’à 

contrario, c’est en Belgique que le requérant a le plus de chance de se réinsérer auprès 

de sa famille. Que le requérant a pratiquement effectué toute sa scolarisation en 

Belgique. Qu’un tel retour en Albanie pourrait l’exposer à des grandes difficultés de 

réintégration et de misère. Que se faisant, la décision attaquée viole l’article 3 de la 

CEDH ». 

 

2.5. Enfin, elle souligne que la décision attaquée a été notifiée par une personne dont on 

ignore la qualité. Elle reproduit l’article 62, §3 de la Loi et soutient qu’ « En omettant 

d’identifier clairement l’agent qui a notifié l’acte attaqué, la partie adverse viole l’article 62 
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de la [Loi] ainsi que la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ».  

  

3. Cadre légal  

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe que la décision de fin de séjour avec ordre 

de quitter le territoire et interdiction d’entrée d’une durée de vingt ans est fondée sur les 

articles 22, § 1er, 3° et 74/11 de la Loi. 

 

L’article 22 de la Loi a été remplacé par l’article 13 de la loi du 24 février 2017, entrée en 

vigueur le 29 avril 2017. Cette loi a elle-même fait l’objet d’une modification par la loi du 8 

mai 2019, entrée en vigueur le 19 juillet 2019 modifiant la Loi « afin de renforcer la 

protection de l'ordre public et de la sécurité nationale ». 

 

S’agissant des ressortissants de pays tiers faisant l’objet d’une décision de fin de séjour et 

d’éloignement en application des articles 21 et 22, le Législateur a indiqué qu’ils doivent 

être considérés comme étant en séjour illégal, en manière telle que leur éloignement aura 

lieu conformément à la directive 2008/115/CE (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 

29). 

 

Le Législateur a entendu renforcer la protection de certaines catégories de ressortissants 

de pays tiers en fonction essentiellement de leur statut de séjour. Ainsi, si le nouvel article 

21 de la Loi permet de mettre fin au séjour des ressortissants de pays tiers admis ou 

autorisés au séjour pour une durée limitée ou illimitée et leur donner l'ordre de quitter le 

territoire pour des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale, le nouvel article 22 de la 

Loi exige que de telles mesures soient fondées sur des raisons graves d'ordre public ou 

de sécurité nationale à l’égard des ressortissants de pays tiers qui sont établis (article 22, 

§1er, 1°), qui bénéficient du statut de résident de longue durée dans le Royaume (article 

22, §1er, 2°) et qui sont autorisés ou admis à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume depuis dix ans au moins et qui y séjournent depuis lors de manière 

ininterrompue (article 22, §1er, 3°) (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 16 et s.). 

 

Les travaux parlementaires rappellent que les notions d’ordre public et de sécurité 

nationale ont été tirées « directement des directives » et font largement référence quant à 

ce à la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (dite ci-après ; la 

CJUE). (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 19 et s.). 

 

Ainsi, la notion d’ordre public « […] suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors 

du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société ».(arrêt Z. 

Zh, du 11 juin 2015, C 554-13, EU:C: 2015:377, point 48  et 50  et jurisprudence citée; 

arrêt H.T., du 24 juin 2015, C 373-13, EU:C:2015:413, point 79; arrêt Byankov, C-249/11, 

EU:C:2012:608, point 40  et jurisprudence citée). » (Doc.parl. Chambre, 2016-17, n° 

2215/001, pp. 19-20). 

 

Il convient de préciser que la notion de « sécurité nationale » doit être comprise comme 

correspondant à celle de « sécurité publique » (Doc Parl., Ch., 54 2215/001, Exp. Mot. 

p.20, renvoyant à l’arrêt CJUE, du 24 juin 2015, H.T., C-373/13, ainsi qu’à l’arrêt CJUE du 

23 novembre 2010, Tsakouridis, C-145/09). 

 

Ensuite, la CJUE, dans son arrêt Tsakouridis, auquel fait largement référence l’exposé 

des motifs de la loi du 24 février 2017, a rappelé que la notion de « sécurité publique » 



  

 

 

CCE X - Page 42 

« couvre à la fois la sécurité intérieure d’un Etat membre et sa sécurité extérieure » et que 

« l’atteinte au fonctionnement des institutions et des services publics essentiels ainsi que 

la survie de la population, de même que le risque d’une perturbation grave des relations 

extérieures ou de la coexistence pacifique des peuples, ou encore l’atteinte aux intérêts 

militaires, peuvent affecter la sécurité publique » (CJUE, arrêt du 23 novembre 2010, 

Tsakouridis, C-145/09, points 43 et 44). 

 

L’exposé des motifs de la loi du 24 février 2017 indique qu’un même type de faits peut 

aussi bien relever de la notion de « raisons graves d’ordre public ou de sécurité 

nationale » que de celle de « raisons impérieuses », les faits reprochés devant être 

replacés dans leur contexte circonstanciel. Il y est également indiqué que les «“raisons 

graves” traduisent l’idée que les circonstances de la cause doivent présenter un degré de 

gravité plus important, et les “raisons impérieuses” exigent que les circonstances de la 

cause soient encore plus graves. Il en résulte que la notion de “raisons graves” est bien 

plus étendue que celle de “raisons impérieuses” (arrêt P.I., 22 mai 2012, C 348/09, 

EU:C:2012:300, point 19, et jurisprudence citée). […] » (Doc. Parl. Ch., 54, 2215/001, 

Exp. Mot., pp. 23 et s.). 

 

Il convient de préciser que la notion de « raisons impérieuses pour la sécurité publique » 

se distingue de celle de « motifs graves » pour la sécurité publique par le caractère 

exceptionnel de la menace d’atteinte à la sécurité publique que constitue le comportement 

de l’individu concerné (CJUE, arrêt du 23 novembre 2010, Tsakouridis, C-145/09, point 

49).  

 

Pour l’appréciation du caractère exceptionnel de la menace, il convient également de se 

conformer à la jurisprudence de la CJUE, laquelle a, dans l’arrêt Tsakouridis précité, se 

référant à sa jurisprudence antérieure, indiqué qu’il convenait de tenir compte 

« notamment des peines encourues et de celles retenues, du degré d’implication dans 

l’activité criminelle, de l’ampleur du préjudice et, le cas échéant, de la tendance à la 

récidive […] » (ibidem, point 50). 

 

3.2. L’article 22 de la Loi doit être lu conjointement avec l’article 23 de la même loi, lequel 

prévoit ce qui suit:  

 

« § 1er. Les décisions de fin de séjour prises en vertu des articles 21 et 22 sont fondées 

exclusivement sur le comportement personnel de l'intéressé et ne peuvent être justifiées 

par des raisons économiques.  

Le comportement de l'intéressé doit représenter une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non 

directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention 

générale ne peuvent être retenues.  

 

§ 2. Il est tenu compte, lors de la prise de décision, de la gravité ou de la nature de 

l'infraction à l'ordre public ou à la sécurité nationale qu'il a commise, ou du danger qu'il 

représente ainsi que de la durée de son séjour dans le Royaume.  

 

Il est également tenu compte de l'existence de liens avec son pays de résidence ou de 

l'absence de lien avec son pays d'origine, de son âge et des conséquences pour lui et les 

membres de sa famille. »  

 

En cas de décision mettant fin à un droit de séjour pour des raisons d'ordre public ou de 

sécurité nationale, les droits fondamentaux doivent donc être pris en compte. Cela 
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découle non seulement du fait que l'article 8 de la CEDH prévaut sur la Loi en tant que 

norme supérieure, mais également du fait que l’article 23 de la Loi prévoit un certain 

nombre de garanties qui doivent être respectées si l'État entend mettre fin au droit de 

séjour pour des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale. Ces garanties reflètent les 

exigences découlant de l'article 8 de la CEDH et de la jurisprudence de la Cour EDH. 

Conformément à la jurisprudence de la CJUE, une application correcte de l’article 23 

précité garantit donc que les droits fondamentaux sont pris en considération. 

 

Ce qui précède est également confirmé dans les travaux préparatoires, qui précisent qu’ 

« [i]l y a lieu de souligner aussi que, dans tous les cas, la décision résulte d’un examen 

individuel. Une mise en balance des intérêts en présence est effectuée à cette occasion. Il 

est veillé dans ce cadre au respect des droits et libertés fondamentaux, dont le respect de 

la vie familiale et le droit à la protection contre la torture et les traitements inhumains et 

dégradants » (Doc. Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, p. 18). 

 

A ce sujet, il convient de rappeler que dans l’hypothèse d’une décision mettant fin à un 

séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence, et il convient de prendre en 

considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au respect de la 

vie privée et familiale, garanti par l’article 8 de la CEDH, n’est en effet pas absolu. Ce droit 

peut être circonscrit par les Etats, dans les limites énoncées par le paragraphe précité.  

 

Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi 

(légalité), qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH (légitimité) et qu’elle soit nécessaire dans 

une société démocratique afin de les atteindre (proportionnalité).  

 

Tous les faits et circonstances pertinents doivent être clairement mentionnés dans la 

balance des intérêts. Lorsque des considérations d'ordre public ou de sécurité nationale 

jouent un rôle, quod in casu, la Cour EDH a formulé un certain nombre de critères bien 

définis que les autorités nationales doivent respecter dans un juste équilibre d'intérêts, à 

savoir les critères Boultif et Üner (Cour EDH, 2 juin 2015, K.M. contre Suisse, point 51). 

 

Dans l’arrêt Boultif contre Suisse, la Cour a énuméré les critères devant être utilisés pour 

l’appréciation de la question de savoir si une mesure d’expulsion était nécessaire dans 

une société démocratique et proportionnée au but légitime poursuivi. Ces critères sont les 

suivants : 

- la nature et la gravité de l’infraction commise par le requérant ; 

- la durée du séjour de l’intéressé dans le pays dont il doit être expulsé ; 

- le laps de temps qui s’est écoulé depuis l’infraction, et la conduite du requérant pendant 

cette période; 

- la nationalité des diverses personnes concernées ; 

- la situation familiale du requérant, et notamment, le cas échéant, la durée de son 

mariage, et d’autres facteurs témoignant de l’effectivité d’une vie familiale au sein d’un 

couple ; 

- la question de savoir si le conjoint avait connaissance de l’infraction à l’époque de la 

création de la relation familiale ; 

- la question de savoir si des enfants sont issus du mariage et, dans ce cas, leur âge ; et 

- la gravité des difficultés que le conjoint risque de rencontrer dans le pays vers lequel le 

requérant doit être expulsé (Cour EDH, 2 août 2001, Boultif contre Suisse, point 40). 

 

Dans l’affaire Üner contre Pays-Bas, la Cour a explicité deux critères se trouvant peut-être 

déjà implicitement contenus dans ceux identifiés dans l’arrêt Boultif contre Suisse : 
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- l’intérêt et le bien-être des enfants, en particulier la gravité des difficultés que les enfants 

du requérant sont susceptibles de rencontrer dans le pays vers lequel l’intéressé doit être 

expulsé ; et 

- la solidité des liens sociaux, culturels et familiaux avec le pays hôte et avec le pays de 

destination (CEDH, 18 octobre 2006, Üner contre Pays-Bas, points 55 à 58). 

 

La Cour EDH a également souligné que si les critères ressortant de sa jurisprudence et 

énoncés dans les arrêts Boultif contre Suisse et Üner contre Pays-Bas visent à faciliter 

l'application de l'article 8 de la CEDH par les juridictions internes dans les affaires 

d'expulsion, leur poids respectif varie inévitablement selon les circonstances particulières 

de chaque affaire (Maslov contre Autriche, op. cit., point 70). 

 

Les Etats disposent d’une certaine marge d’appréciation en ce qui concerne la nécessité 

de l’ingérence. Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a 

eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au 

droit au respect de la vie privée et familiale (Cour EDH, Dalia/France, 19 février 1998, § 

52; Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Üner/Pays-Bas 

(GC), 18 octobre 2006, § 54 ; Cour EDH, Sarközi et Mahran/Autriche, 2 avril 2015, § 62). 

Un contrôle peut être effectué, à ce sujet, par une mise en balance des intérêts en 

présence, permettant de déterminer si l’Etat est parvenu à un équilibre raisonnable entre 

les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, d’autre part (Cour EDH, 

Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Maslov/Autriche (GC), 23 juin 

2008, § 76). 

 

4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif 

d’une violation des articles 10, 11, 159 et 191 de la Constitution.  

 

Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.2. Quant au dernier point de la requête, le Conseil observe que les griefs formulés par la 

partie requérante portent sur la régularité de la notification de la décision querellée. Or, le 

Conseil rappelle à cet égard que la notification d’un acte administratif se distingue de 

celui-ci et n’est pas, en principe, un acte susceptible de recours, dans la mesure où il ne 

peut causer grief à son destinataire (CE, arrêts n° 86.240 du 24 mars 2000 et n°219.380 

du 16 mai 2012) et qu’en tout état de cause, un vice dans la notification d’un acte 

administratif n’emporte pas l’illégalité de celui-ci (CE, arrêt n° 109.039 du 9 juillet 2002), a 

fortiori lorsque, comme en l’espèce, il s’avère que les vices allégués n’ont nullement 

empêché le requérant d’introduire utilement, auprès du Conseil, un recours aux fins de 

contester le bien-fondé de la décision concernée (dans le même sens, voir CCE, arrêts 

n°14 748 du 31 juillet 2008, n°27 896 du 27 mai 2009 et n°36 085 du 17 décembre 2009). 

 

4.3.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. 
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Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est 

appelé à exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe 

de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens, R.v.St., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., 

n°147.344, 6 juillet 2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre 

appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil relève que la décision de fin de séjour prise à l’encontre du 

requérant est motivée par le fait que celui-ci a été condamné à des peines définitives 

d’emprisonnement, que, par son comportement personnel, il a porté une atteinte grave à 

l’ordre public, qu’il présente une personnalité dangereuse pour la sécurité publique et que 

l’ensemble des faits cités révèlent le caractère répétitif de son comportement délinquant. 

La partie défenderesse conclut de ces éléments qu’il existe un risque réel et actuel de 

nouvelle atteinte à l’ordre public. A la lecture du dossier administratif, le Conseil observe 

que ces motifs sont établis et que la partie défenderesse a pu valablement estimer qu’il 

existe un risque réel et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public dans le chef du 

requérant. La partie défenderesse indique dès lors à suffisance à ce dernier les raisons 

pour lesquelles elle l’assujettit à une décision de fin de séjour, et motive adéquatement sa 

décision. 

 

4.4.1. Le Conseil observe que dans son arrêt n°112/2019 du 18 juillet 2019, la Cour 

Constitutionnelle a constaté que les travaux parlementaires précisent que les notions 

d’ordre public ou de sécurité nationale ont été tirées directement des directives et font 

largement référence à la jurisprudence de la CJUE. Les travaux parlementaires (Doc. 

Parl. Chambre, 2016-17, n°2215/001, p.23-24) rappellent notamment que « La notion de 

‘raisons d’ordre public ou de sécurité nationale’ implique l’existence d’une menace 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société, celui-ci devant s’entendre 

comme comprenant aussi la sécurité intérieure et extérieure de l’État […] La notion de 

‘raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale’ peut notamment couvrir la 

participation ou le soutien à des activités terroristes ou à une organisation terroriste […], 

la criminalité liée au trafic de stupéfiants […], les actes d’abus sexuel ou de viol sur 

mineur, la traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle des femmes et des enfants, le 

trafic illicite de drogues, le trafic illicite d’armes, le blanchiment d’argent, la corruption, la 

contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité informatique et la criminalité 

organisée ». (point B.17.3.) La Cour en conclut que « Les notions d’« ordre public » et de 

« sécurité nationale », ainsi que la «gravité » ont […] un contenu suffisamment déterminé 

en droit des étrangers, de sorte que le législateur pouvait en faire usage pour définir les 

cas dans lesquels il peut être mis fin au droit de séjour des étrangers sans violer le 

principe de légalité […] » (point B.17.4.).  

 

Elle a précisé que ces notions « […] doivent être interprétées à la lumière de l’article 23 

de la loi du 15 décembre 1980, introduit par l’article 14 de la loi attaquée, qui indique que 

les décisions de fin de séjour ne peuvent être fondées que sur le comportement de 

l’intéressé et que ce comportement doit « représenter une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ». Cette disposition ajoute 
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que « des justifications non directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des 

raisons de prévention générale ne peuvent être retenues » et précise qu’il doit être tenu 

compte, lors de la prise de décision, « de la gravité ou de la nature de l’infraction à l’ordre 

public ou à la sécurité nationale » qui a été commise ou du danger que l’étranger 

concerné représente » (point B.18.2.) pour en conclure que « Le législateur a […] 

suffisamment précisé ce qu’il faut entendre par « raisons d’ordre public ou de sécurité 

nationale » et par « raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale » pour que les 

étrangers concernés puissent déterminer, avec un degré de prévisibilité raisonnable, 

quels sont les comportements qui sont susceptibles de justifier un ordre de quitter le 

territoire pris sur la base des articles 21 et 22 de la loi du 15 décembre 1980 » (point 

B.18.3.).  

 

4.4.2.1. Le Conseil note que la Cour constitutionnelle a également indiqué que : « […] 

l’éloignement d’étrangers nés en Belgique ou arrivés avant l’âge de douze ans sur le 

territoire et qui y ont toujours séjourné depuis, de sorte qu’ils y ont été scolarisés et 

socialisés, n’est admissible, au regard des droits fondamentaux garantis par la 

Constitution et, singulièrement, du droit au respect de la vie privée, que s’il est motivé par 

une « très solide raison » pouvant justifier l’expulsion de ces étrangers, ainsi que l’admet 

la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, grande chambre, 23 juin 2008, Maslov 

c. Autriche, § 75; voir également CEDH, 14 septembre 2017, Ndidi c. Royaume-Uni, § 

81). Il ressort des travaux préparatoires […] que le législateur a eu principalement en vue, 

lorsqu’il a estimé devoir abroger l’exclusion antérieure de toute possibilité d’éloignement 

des étrangers nés en Belgique ou qui y sont arrivés avant l’âge de douze ans, la situation 

de jeunes étrangers ayant commis des faits très graves liés aux activités de groupes 

terroristes ou présentant un danger aigu pour la sécurité nationale » (points B.24.5 et 6.), 

a estimé que « Le principe d’égalité et de non-discrimination ne s’oppose pas à ce que le 

législateur revienne sur ses objectifs initiaux pour en poursuivre d’autres » dès lors que  

« […] les pouvoirs publics doivent […] pouvoir adapter leur politique aux circonstances 

changeantes de l’intérêt général » et « […] assurer la protection des citoyens et des 

intérêts de l’État face à la menace que représentent les activités de groupes terroristes et 

la criminalité grave » (point B.24.7.).  

 

La Cour relève en outre que les dispositions de la Loi « contiennent plusieurs restrictions 

qui permettent de tenir compte de la situation particulière de ces étrangers » en se 

référant en particulier à l’article 22 de la Loi qui « prévoit donc des conditions plus strictes 

en ce qui concerne la décision de mettre un terme au droit de séjour lorsque l’étranger 

concerné a noué un lien particulier avec la Belgique » et à l’article 23 de la même loi qui 

garantit qu’il soit procédé à un examen individuel tenant compte de « la durée du séjour 

en Belgique de l’étranger concerné, de l’existence de liens avec le pays de résidence ou 

de l’absence de liens avec le pays d’origine, de l’âge de l’étranger concerné et des 

conséquences de l’éloignement pour lui et pour les membres de sa famille » (point 

B.24.8.). Elle ajoute que le législateur n’a entendu « permettre l’éloignement d’étrangers 

nés en Belgique ou arrivés sur le territoire avant l’âge de douze ans « qu’en cas de 

menace grave pour la sécurité nationale ou sur la base de faits très graves », à savoir des 

actes relevant du terrorisme ou de la criminalité très grave » (point B.24.9.). 

Il en résulte que la Cour constitutionnelle a considéré que les garanties prévues par les 

dispositions de la loi permettent une application suffisamment individualisée du « seuil » 

prévu à l’article 22 de la Loi . 

 

4.4.2.2. Il découle en effet des travaux préparatoires - rappelés ci-dessus - de la loi du 24 

février 2017 que le constat de l’existence de « raisons graves d’ordre public ou de 

sécurité nationale » constitue le plus haut degré de gravité requis pour mettre fin au 
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séjour d’un ressortissant de pays tiers conformément aux dispositions contenues dans le 

chapitre VI de la Loi. Il en est d’autant plus ainsi que la Cour constitutionnelle, dans son 

arrêt n°112/2019 précité, relève l’existence de « plusieurs restrictions qui permettent de 

tenir compte de la situation particulière de ces étrangers [nés en Belgique]» dont celles 

prévues à l’article 23 de la Loi, et a précisé que les décisions prises en vertu des articles 

21 et 22 de la Loi doivent être fondées sur « […] un examen individuel, qui tienne compte 

de la durée du séjour en Belgique de l’étranger concerné, de l’existence de liens avec le 

pays de résidence ou de l’absence de liens avec le pays d’origine, de l’âge de l’étranger 

concerné et des conséquences de l’éloignement pour lui et pour les membres de sa 

famille » .  

La Cour estime que ces dernières dispositions doivent s’interpréter comme « limitant la 

possibilité d’éloigner un étranger qui est né en Belgique ou qui est arrivé sur le territoire 

avant l’âge de douze ans et qui y a séjourné principalement et régulièrement depuis aux 

cas de terrorisme ou de criminalité très grave » (point B.24.10.). 

 

En l’espèce, il ressort à suffisance des termes de l’acte attaqué que la partie 

défenderesse a tenu compte du fait que le requérant était arrivé sur le territoire alors âgé 

de 13 ans et avait grandi sur le territoire belge, analysant tant les éléments de vie privée 

que de vie familiale dont elle avait connaissance. Elle a reconnu que la décision 

constituait bien une ingérence dans la vie familiale et privée du requérant au sens de 

l'article 8 de la CEDH (notamment vu la présence de sa famille) mais a estimé que celle-ci 

était justifiée et nécessaire à la protection de l'ordre public et à la prévention des 

infractions pénales au regard de la nature des faits commis, de leur gravité, de leur 

multiplicité, du trouble causé à l'ordre public, du mépris manifeste pour l'intégrité physique 

et psychique d'autrui. Elle a conclu que le requérant représente toujours actuellement une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société.  

 

La partie requérante ne peut dès lors être suivie quand elle affirme que la partie 

défenderesse n’a pas tenu compte de la situation personnelle du requérant. 

 

4.4.3.1. S’agissant du fait que la partie défenderesse a constaté l’existence de « raisons 

graves d’ordre public », il ressort des travaux préparatoires de la loi du 24 février 2017 

que, « la notion de “raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale” peut  

notamment couvrir la participation ou le soutien à des activités terroristes ou à une 

organisation terroriste […], la criminalité liée au trafic de stupéfiants […], les actes d’abus 

sexuel ou de viol sur mineur, la traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle des 

femmes et des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d’armes, le blanchiment 

d’argent, la corruption, la contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité informatique 

et la criminalité organisée » (Doc. Parl. Chambre, 2016-17,54-2215/001, p.24).  

Comme l’indique l’utilisation de l’adverbe « notamment », cette énumération ne se veut 

pas exhaustive, mais est indicative du degré de gravité supérieur des infractions qui 

peuvent être commises par les étrangers visés par une décision de fin de séjour prise en 

vertu de l’article 22 de la loi susvisée.  

Les travaux préparatoires révèlent ainsi que « Le retrait du droit de séjour n’interviendra 

en effet qu’en cas de menace grave pour la sécurité nationale ou sur la base de faits très 

graves.[…] Il s’agit non seulement d’étrangers connus pour des faits de terrorisme, mais 

aussi pour des crimes ou délits de droit commun particulièrement graves (vols avec 

violence, viols). Le cadre légal actuel est adapté de sorte que des étrangers en séjour 

régulier, nés ou arrivés sur notre territoire avant leurs douze ans, puissent également être 

expulsés en cas [de] danger réel et actuel pour l’ordre public et la sécurité nationale.[…] ». 

(Doc. parl., Chambre, 2016-2017, DOC 54-2215/003, p. 5 et 22). 
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Or, il ressort à suffisance des pièces du dossier administratif et de la motivation de l’ acte 

attaqué que la partie défenderesse a pu, sans commettre d’erreur manifeste 

d’appréciation, qualifier les faits commis par le requérant de « raisons graves d’ordre 

public » en se fondant notamment sur les nombreuses condamnations du requérant. 

 

La partie défenderesse a également procédé à une analyse de l’actualité de la menace 

que constitue le requérant et insisté sur le fait que celui-ci est connu des autorités 

judiciaires depuis 2006, qu’il a commis de nombreux faits et a été condamné à de 

nombreuses reprises, la dernière fois en 2021. Elle a souligné qu’il a persisté dans la 

délinquance. 

  

Il ne saurait par conséquent être considéré, comme le fait la partie requérante en termes 

de requête, que les faits dont le requérant s’est rendu coupable ne constitueraient pas 

des « raisons graves d’ordre public » au sens voulu par le législateur ou que la partie 

défenderesse ne se serait fondée dans son appréciation de la gravité de ces faits que sur 

les condamnations encourues par le requérant. 

 

4.4.3.2. S’agissant de la motivation de l’acte attaqué, par laquelle la partie défenderesse a 

conclu à la fin de séjour du requérant pour des raisons graves d’ordre public, le Conseil 

observe que la partie défenderesse s’est fondée sur les antécédents judiciaires et 

l’ensemble des condamnations dont le requérant a fait l’objet, sur le nombre et la 

répétition d’actes contraires à l’ordre public commis durant son séjour en Belgique, sur 

des témoignages et rapport d’expertise établis dans le cadre de la procédure ayant abouti 

à ses condamnations ainsi que sur la nature des faits pour considérer que le requérant 

représente un grave danger pour l’ordre public et pour mettre fin au séjour de la partie 

requérante pour des raisons graves d'ordre public au sens de l'article 22 §1, 3° de la Loi. 

La partie défenderesse a ainsi indiqué de manière suffisamment précise les raisons pour 

lesquelles elle estime que le requérant représente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société en tenant compte des 

éléments visés à l’article 23, § 2, de la Loi.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, laquelle se borne 

à prendre le contre-pied de la décision et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait 

être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef 

de la partie défenderesse à cet égard, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

4.4.3.3. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne se fonder 

que sur les condamnations dont le requérant a fait l’objet pour prendre ses décisions, le 

Conseil constate qu’il manque en fait et témoigne d’une lecture parcellaire de l’acte 

attaqué. En effet, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a, 

non seulement, fondé sa décision sur le constat des différentes condamnations dont a fait 

l’objet le requérant, mais également sur la nature, la gravité et la multiplicité des faits 

ayant donné lieu à ces condamnations ainsi que sur les examens auxquels il a été soumis  

dans le cadre des différentes poursuites. 

 

4.4.4.1. Ainsi, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que celui-ci est formulé de la manière suivante :  

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de 

sa correspondance. 
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2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour 

autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au 

bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions 

pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et 

libertés d’autrui ». 

 

Compte tenu du fait, d’une part, que l’exigence de l’article 8 de la CEDH, tout comme 

celle des autres dispositions de la CEDH, est de l'ordre de la garantie, et non du simple 

bon vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH, Conka c. Belgique, 5 février 2002, § 

83) et, d’autre part, que cet article prime sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210 029), il revient à l’autorité administrative de 

procéder, avant de prendre une décision, à un examen aussi minutieux que possible de 

l’affaire et ce, sur la base des circonstances dont elle a connaissance ou devrait avoir 

connaissance. 

  

Il découle de la jurisprudence de la Cour EDH que, lors de la mise en balance des intérêts 

dans le cadre du droit au respect de la vie privée et familiale, protégé par l’article 8 de la 

CEDH, un juste équilibre doit être trouvé entre l’intérêt de l’étranger et de sa famille, d’une 

part, et l’intérêt général de la société belge dans le cadre d’une politique d’immigration et 

du maintien de l’ordre public, d’autre part. A cette fin, l’ensemble des faits et 

circonstances connus et significatifs doivent être pris en compte dans cette mise en 

balance. 

 

Le Conseil n’exerce qu’un contrôle de légalité à l’égard de l’acte attaqué et vérifie si la 

partie défenderesse a pris en compte tous les faits et circonstances pertinents dans son 

appréciation et, si tel est le cas, si elle a conclu à une mise en balance équilibrée entre, 

d’une part, l’intérêt de l’étranger à l’exercice de sa vie privée et familiale en Belgique et, 

d’autre part, l’intérêt général de la société belge dans le cadre d’une politique 

d’immigration et du maintien de l’ordre public. 

 

Ce critère implique que le Conseil n’est pas compétent pour substituer sa propre 

appréciation à celle de l’autorité administrative. Par conséquent, il ne peut pas procéder 

lui-même à la mise en balance des intérêts susmentionnés (C.E., 26 janvier 2016, n° 

233.637 et C.E., 26 juin 2014, n° 227.900). 

  

4.4.4.2. En l’occurrence, s’agissant de la vie familiale que le requérant invoque entretenir 

avec ses parents, ses frères et sœur, son épouse et son fils, le Conseil rappelle qu’il 

ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en 

est pas de même dans la relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France 

(15 juillet 2003), la Cour EDH considère que les relations entre parents et enfants majeurs 

« ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres 

que les liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale 

ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie 

requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance 

financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels 

entre parents.  
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Il découle de ce qui précède qu’une vie familiale telle que protégée par l’article 8 de la 

CEDH ne peut être présumée en sorte qu’il appartenait au requérant de démontrer 

l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance à l’égard de sa mère.  

 

En l’espèce, la vie familiale invoquée n’est pas contestée par la partie défenderesse.  

 

4.4.4.3. Il n'est pas non plus contesté que l’acte attaqué constitue une ingérence dans la 

vie familiale et privée du requérant, que cet acte a une base juridique et a été pris en vue 

de protéger l’ordre public et la sécurité nationale, objectifs visés à l'article 8, deuxième 

paragraphe, de la CEDH. 

 

L’acte attaqué remplit donc les conditions de légalité et de légitimité énoncées à l'article 8, 

deuxième paragraphe, de la CEDH. 

 

Dans cette perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager 

un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit au respect de la vie 

privée de la partie requérante. 

 

A cet égard, une simple lecture de la motivation de l’acte attaqué permet de constater que 

la partie défenderesse a pris en considération la vie privée et familiale du requérant et a 

procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de celle-ci.  

 

Il ressort clairement de cette motivation que la partie défenderesse a tenu compte des 

critères énumérés par la Cour EDH dans sa jurisprudence, et qui doivent être appliqués 

afin d’apprécier la nécessité d’une mesure d’éloignement dans une société démocratique, 

et son lien avec la poursuite d’un but légitime.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se contente de 

prendre le contre-pied de la décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans 

le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

En effet, la partie défenderesse a, contrairement à ce que la partie requérante tente de 

faire accroire, bien pris en compte les critères utiles énumérés par la Cour EDH dans sa 

jurisprudence, telle que mentionnée au point 3.2. du présent arrêt, notamment la gravité 

des infractions pour lesquelles le requérant a été condamné, sa naissance en Belgique, la 

durée de son séjour en Belgique, son état de santé et sa vie familiale en Belgique. 

 

En tout état de cause, la partie défenderesse a pu considérer que l’ingérence est, en 

l’espèce, justifiée et nécessaire à la protection de l'ordre public et à la prévention des 

infractions pénales, en estimant notamment, s’agissant de cette vie familiale, que le 

requérant peut entretenir des liens avec les membres de sa famille ailleurs qu'en 

Belgique.  

La partie requérante ne conteste pas cette motivation si ce n’est en faisant valoir qu’un 

éloignement du territoire met une telle relation autrement plus à mal. Tout en se gardant 

de sous-estimer les difficultés d’ordre pratique qu’impliquerait pour sa famille le fait de 

suivre le requérant en Albanie, le Conseil estime que dans les circonstances particulières 

de l’espèce, la partie défenderesse a pu, sans commettre d’erreur manifeste 

d’appréciation, estimer que les considérations exposées ci-dessus l’emportaient sur les 

intérêts familiaux et privés du requérant. 

 



  

 

 

CCE X - Page 51 

4.4.4.4. En ce que la partie requérante invoque spécifiquement l’absence de prise en 

compte de la durée du séjour en Belgique et du fait que le requérant soit arrivé très jeune 

en Belgique ainsi que l’absence d’attaches avec son pays d’origine, le Conseil observe 

que la partie défenderesse a valablement pris en compte cet aspect des choses en 

relevant que le requérant est arrivé en Belgique à l’âge de treize ans et que depuis sa 

majorité, il a passé autant de temps en prison qu’en liberté et qu’il déclare n'avoir aucune 

attache en Albanie.  

 

Le Conseil constate ensuite qu’en se référant, tout en tenant compte de sa vie privée et 

familiale, aux différentes condamnations dont a fait l’objet le requérant, au nombre 

d’années passées en détention depuis sa majorité, au fait qu’il a suivi plusieurs 

formations, qu’il était un sportif de haut niveau, au fait qu’il a persisté dans la 

délinquance malgré les avertissements sérieux et répétés donnés par la justice, du mépris 

manifeste pour l'intégrité physique et psychique d'autrui, la partie défenderesse a 

apprécié la solidité des liens noués par le requérant avec la Belgique et le peu 

d’intégration qui en résulte, celui-ci ayant passé la majorité de sa vie adulte en détention.  

 

La partie défenderesse a, en outre, valablement examiné les liens du requérant avec son 

pays d’origine. Elle a noté que le requérant a quitté l’Albanie depuis ses treize ans et que 

certains membres de sa famille y séjournaient à nouveau. La partie requérante ne 

conteste pas utilement ces faits, mais se borne à tenir pour établi qu’il n’a pas de famille, 

d’attaches ou d’aide quelconque au pays d’origine sans apporter le moindre élément de 

nature à soutenir ses affirmations.  

 

4.4.4.5. Au vu de ce qui précède, l’appréciation de la partie défenderesse n’est pas 

disproportionnée, et il ne peut être constaté une quelconque violation de l’article 8 de la 

CEDH seul ou combiné aux articles 22 et 23 de la Loi. 

 

4.4.5. Quant à l’intérêt supérieur de l’enfant du requérant, force est de constater, à la 

lecture de l’acte attaqué, que la partie défenderesse en a bien tenu compte et a noté que 

celui-ci, tout comme sa mère, n’était plus autorisé au séjour et devait quitter le territoire en 

sorte qu’il n’y aura pas d’éclatement de la cellule familiale.  

 

4.4.6. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH et du fait que le requérant 

risque un traitement inhumain et dégradant en cas de retour au pays d’origine dans la 

mesure où il se trouverait dans une situation d’isolement et de dénuement complet, le 

Conseil rappelle que la Cour EDH considère, dans une jurisprudence constante (voir, par 

exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ 

Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], 

un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce 

minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, 

notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités 

d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 

de l’âge, de l’état de santé de la victime ».  

Or, en l’occurrence, le Conseil ne peut que constater que les allégations de la partie 

requérante ne sont étayées d’aucun élément objectif permettant de considérer le risque 

de traitement inhumain et dégradant comme établi. Le Conseil observe que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure un retour au 

pays d’origine constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement 

inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. 
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De même, l’argumentation selon laquelle le requérant aurait plus de chance d’insertion en 

Belgique n’est nullement étayée. Le Conseil note par ailleurs que la partie défenderesse a 

tenu compte de tous les éléments invoqués par le requérant lors de la prise de la décision 

attaquée. 

 

4.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire et à l’interdiction d’entrée, le Conseil observe 
que le requérant n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à leur encontre. Dès 
lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à 
l’égard de la décision de fin de séjour attaquée, le Conseil n’aperçoit aucun motif 
susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de ces actes. 
 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq janvier deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 


